
XIVEME ANNEE, Nos. 418-419 17-24 AOUT 1940 

~a .. Revue. d 11 E e 
Economique cE Financière 
Organe hebdomadaire d'information sur la vie économique 

de I'Egypte et de l'éi'J-anger 

'

ABONNEMENTS 
BGYPTE, ÉTBANGEB 

· ""N AN P.T. 100 Lst. 1.10 
SIX MOIS P.T. 60 Sh. 18/· 

LE NUMERO P.T. 3 

REDACTION et ADMINISTRATION : 
LE CAIRE : 24, rue Galal, B.P. 465. Tél. 46165 
ALEXANDRIE: 9, rue Rolo, B.P. 624. Tél. 27360 

Adresse Télégraphique PUBLIOR 
Prop.: SOCIETE ORIENTALE DE PUBLICITE 

Rédacteur en chef : L. NEUMAN 
Imp. de la SOCIETE ORIENTALE DE PUBLICITE 

At"' Sommaire : 
Après l'accord C·o+onnier 

Les problèmes en suspens 

Concessionnaire Exclusive 
de la PuhliciM : 

SOCIÉTÉ ORIENTALE 
DE PUBLICITÉ 

24, Bue G:alal, I.e Vaire R.V.l4505 
9, Bue Rolo, Alex. R.V.6269 

La question de l'ancien stock de coton. - La situa tion de notre marché 
. des Valeurs 

D'une Quinzaine à l'autre 

La Revue Politique Egyptienne 
--~~· 

Une intéressante étude sur ..• 

Le Soudan et ses Hel.a.tions Commercï·ales avec l'Egypte 

Le Fisc en Egypte 

L'Evaluation .des Bénéfices pour l'Application 
de l'Impôt sur les Revenus 

La Banque Centrale 

La Modification des Slatut~ de la National Bank 
Texte du Décret-Loi 

Le Procès Intéressants 

La Société des Sucreries et le Syndicat des Obligataires 

Le Valeur de Franc-Or 

L'Affaire Canal de Suez 
Recours en Interpréta tion 

RUBRIQUES : 
Revue de la Presse Arabe - Echos et Nouvelles - Infor-

mations Financières - lnformaHons Economiques de l'Etranger 

Chro.nique de la Bourse de Valeurs - Lettre de Bruxelles 

Revue Cotonnière - Revue du Marché de Gros. 



: ~ 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ET\FINANCIERE 3. 

Après l'accord cotonnier 

LE$ PROBLÈMES EN SUSPENS 
La question de l'aneien stoek de eoton. • La situation de notre 

marehé des valeurs 

L'accord cotonnier réalisé entre l'E
gypte et la Grande-Bretagne a été ac
cueilli avec joie par le pays tout en
tier. Nous avons, dans notre dernier 
numéro, souligné tous les avantages 
que l'Egypte retirait de cet accord. 
Nous avons reproduit les déclarations 
faites par des personnalités officielles. 
Nous donnons dans ce numéro l'opinion 
exprimée par les . milieux ba,."l.caires et 
~n verra que tout le monde est unani
me à trouver que l'accord est pleine
ment satisfaisant et qu'il constitue 
pour l'Egypte le facteur unique qui a 
permis le redressement de son écono
mie. 

Toutefois, pour nous en tenir encore 
lans le domaine cotonnier, _un problè
:ne important est demeuré sans solu
:ion. Il s'agit de l'écoulement du stock 
de la récolte cotonnière de la saison 
précéde;nte. 

Ce problème a rete111u l'attention des 
milieux · cotonniers et en particulier des 
cercles des commerçants. - On sait 
1ue ce sont ces derniers qui ·détiennent 
la presque totalité de ce stock. s'éle
vant à 1 1/2 million de· cantars et sur 
esquels, par suite de la fermeture de 
!a bourse du coton et de l'abrogation 
le la garantie qu'avait donnée le gou
vernement Egyptien ils perde'nt près 
l'un million de livres. 

Dans une interview accordée à l'Ab
ram, Aly Bey Yéhia président de la 
::fuambre de Commerce Egyptienne 
d'Alexandrie et president de la· Com
mission de la Bourse de Minet
fil Bassal a déclaré que le pro
blème de l'ancienne récolte n'ayant 
point été résolu, il est temps que le 
gouvernement résolve également ce 
dernier problème. - «Si lè gouver:ne
ment ne tient pas l'engagement qu'il 
a. pris d'acheter le coton sur la base 
par lui fixée les commerçants subi
raient des pertes énormes qui accule
raient plusieurs d'entre eux à une posi
tion critique. Si les commerçants 
n'auraiept pas écouté l'appel du gou
vernement, le coton serait demeuré 
entre! les mains du producteur. 

D'autre part, Mohamed Far-
ghaly Bey, ancien président 
de la Commision de la Bourse de Mi
net-El Bassa! a de son côté, dans u.p.e 
interview ac-cordée au même confrère 
souligné l'urgence d'une solution du 
problème de l'ancienne récolte. Il es
time que si la bourse était demeurée 
ouvert~ jusquau 10 Juin date de l'en
trée en guerre de l'Italie, les commer
çants auraient pu vendre une quantité 
supplémentaire de près d'un demi mil
lion de -cantars de l'ancien~e récolte 
et leurs pertes auraient été bien moin
dres. Il demeure donc certain que le 
gouvernement égyptien sê doit de 
~rouver. une solution à ce grave pro· 

blème, car il est certain qu'il en por- blême cotonnier, nos valeurs f<>~ncièrets 
te la respo{lsabilité dans une très large sont particulièrement à l'ordre du jour. 
mesure. - La garantie qu'il avait ac- Le titres industriel& ont marqué égale
cordéEi contre une bafsse des prix du ment de leur côté un peu de fermeté. 
coton a permis aux producteurs d'é- Le GouvernEJment Egyptien devrait 
coule·r toute leur récolte·. Et quand donc intervenir auprès des instituts 
cette garantie fut retirée·, ce furent bancaires pour que ces derniers élargis
seuls les commerçants qui en suppor- sent un peu leur crédit. Il suffirait 
tèrent les conséquenceS. qu'un élan soit donné à notre Bourse 

Les milieux intéressés ne doutelnt pour que son activité se développe gra
pas que le gouvernement Egyptien duellement. Avec la vente. de notre co
dont l'équité a fait maintes fois ses ton, le pays possédera d'énormes dis
preuves ne voudra pas qu'une catégorie ponibilités en quête de païeme.nt. Si la 
~?l.téressante de la population égyptien- Bourse des Valeurs fait preuve d'acti
ne, celle qui joue un rôle prépondé- vité, cela constituera un élément de 
rant dans l'activité économique du confiance qui provoquera l'ipve!stisse
pays, soit ainsi sacrifiée. Ces milieux ment de nombreux capitaux en va
sont certains que le gouvernement leurs mobilières. 
égyptien trouvera une solution à ce Il est donc à souhaiter que notre 
problème comme il a résolu un problè- Bourse des Valeurs retienne l'atten
me bien plus dificile encore. tion des autorités compétentes, d'au-

LA QUESTION DE LA BOURSE 
DES 'VALEURS 

Les problèmes d'ordre cotonnier ayant 
été pour le· plupart résolus, il est sou
haitable que la question de l'activité 
de~ notre Bourse des Valeurs soit étu
diée à son tour. 

Dans un des ses derniers numéros 
notre confrère l'Informateur aborde la 
q'Liestion. - Il insiste pour l'on fasse 
«quelque chose pour les marchés des 
valeurs». Un des points intéreiSsants 
du problème est constitué par la ques
tion des avances sur titres. 

Il faudrait que l€/s Banques se mon
trent moins difficiles et qu'elles con
sentent des avances sur titres tout au 
moins pour une catégorie de nos va
leurs. Ainsi, avec la solution du pro-

tant plus que le marché de Londres a 
fait preuve au cours de ces deux der
nières semaines d'une activité toute 
particulière qui a permis à de nom
breusels valeurs, dont certains titres 
égyptiens, de réaliser une haussé spec
taculaire. De plus, les derniers évépe
ments politiques nous ont prouvé que 
nous devions avoir plus que jamais 

. confiance daris la puissance! de la. Gran
de-Bretagne qui assurera la victoire 
H?l.ale. 
· Tout cela constitue~ autant d'éléments 
encourageants qui militent en faveur 
d'une reprise de notre' Bourse des Va
leurs pour peu qu'on veuille bien lui 
donner le coup d'épaule qui permettra 
à son activité de se remettre en mar
che. 

L. Neuman 

COMPTOIR NATIONAL 
D9ESCOMPTE DE PARIS 

SOCIÊTÊ ANONYME 
\ 

Ca 11 1 t al• 400 million• de franc• 
EN71tREMEN7 VER8t8 

RdaervRa• 441 ml/llo•• de franc• 
ALEXAN.DRIE ·LE CAIRE· PORT-SAlO 
ISMAILIA (Bu.reau hebdomadaire) • 

f 

'1'-0tJTES OPÉRATIONS DE BANtiJE' 

LOCATION DE COFFRES-FORTS 
A DES CONDITIONS AVAN1'AGEUSES @ 
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D'UNE SEMAINE A L'AUTRE 

LA REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 
. 

L''EGYPTE Err LA GUERRE 

Décidément, les granld.es ques
tions tSe suivent mais ne se ressem
blent ;pas, 

Après l 'heureuse conclusion de 
1 'affaire du coton, qui a ·en quelque 

sorte assuré le 
salut fflinancier 
d:e l,'Egypte, il a 
fallu tous ces 
dernieTs temps 
s e jpréoccuper 
de son salut po'
poUtique'. 

Sur ce poinlt 
cap!i.t:rul, ~epuis 
1 e co·mmence
ment d. e 1 a 
guerre, on sait 
que 1 e s avis 
n·•ont pas tou

jours été unanimes. 
Sous le gouvernement d' Aly Ma

her pacha, ïl fru.t décidé, liO,rsque 
· l'Italie décfara la guerre aux AI

Més, de -rompre les relations dlplo
matiques avec elle comme on l'a
vait fait avec l'Allemagne. 

Aprè.s de longues dds~cussions , et 
à la veiNe de S'8.1 retraite du pou
voi,r, le précédent gouvernement 
publia une siO!I'ite de proclamation 
qui détermfi.nait les conditions exac
tes dans lesquelles les foTces ar
Jnées égyptienrnes entre'raien.t en 
action contre l'a;gres,s:eur . . Ces con
ditions, rappelons-les, éta;ient les 
suivantes, selon le résumé donné à 
la Chambre par le Premier minis
tre : 

1.) L"Egypte respecte l'alliance, 
sauvegaroe . se.s engag~ments et 
prête à SIO!n aJliée tout appui et 
toutes facillités . 

2.) L'Egypte participe à la gtter
re si l'Italie l'attaque d'une deS' 
tiois ~ières suivantes : 

a) !Si de,s troupes italiennes en
tre'l'lrt:, les premières en territoire 
égyptien; 

b) Si des vi1le.s égyptiennes sont 
bombardées; 

c) Si des raids aériens sont diri
gés sur des objeetrifs militaires 
égyptiens. 

Le Parlement a demandé au gou
ver,nement qu'au ca,s où les ;cir
comsrt:anees ~changJeraient, de modi
fi.er cette attitude selon les évène'-

. . 
me.nts et J!'évolu.tionr d~ 1~ guerre., 
il devra sroumettre le cas · de· nou
veau au Parlement. Le gouverne
ment l'a promis. 

QUE.ST.LON D'INTERPRETATION 
Depuis cette proiC'lamatïon, le 

présidenrt: du consen, Hassan Sabry 
pacha;, eut l'fo:ccas:ion à deux repri
ses de déclarer qu'aucun fait nou-

veaU! .n'était ve
nu modifier la 
s1i tula,tion. L a 
· première [)ois, 
c·• est voi-ci un 
rnk>ii'i environ. 

La seconde cet
te semaine .' 

Certains mi-
· l.ieux estimaient 

que Ut .tléclara
tion Ct' Al y Ma
her pacha liait 

. rub~0[1ument . Uei 
gouvernement 

égyplien en toute circonstance et 
qu'en aucun CBIS' celui-ci ne s'~nga
gerait dans des hostiLités mêmes 
défensives. 

. C~~tre ICette intetr.prétation. par
ÜCUllere le Dr. Ahmed Mah~·r - 1 a
cha, cihef du parti saadjste (·t nré
sident de l'a Ohambre'; s'éleva P~vec 
une vigueur inattendue. 

II résuma sa pensée dans t.ln 
mag,istral discours prononcé le 21 
ruoût dernier dont vdi..ci des cxt.ajts 
significatifs-: 

L'ennemi doit être persuadé 
qu'en _ aucune 1crirconstance les E 
gyptiens ne seront . dispJ.3és . à Sl-l 

livrer à lui et qu'ils' prPndr•)nt, 
même daills l~ ptre des, éventua.li
tés, l'atti tude qui avait été la leur 
durant les luttes mènées pour l'in
dépendance. 

' "Je ne désire pas que l'Egypte 
soit entraînée dans l'a guerre. Ma~s· 

- ceci ne doit pas me porter à négli 
ger la -défense du pays .ni à m'em
pêcher de repousser l''ennemi, si la 
sécurité du pays est en danger." 

"Les causes mêmes qui m'ont 
porté à lutter contre l'Angleterre , 
dans le passé, appellent aujour
d'hui lers Egyptiens à · oombàt.tre 
avec ell'e, parce qu'avec son aide, 
le pays peut · se défendtre · Cfontre 
tout agress·eur. 

"Si les circonstances venaient à 
imposer la guerre à l'Egypte, je 
n'.Qésiterai pas à lutter pour 11a dé-

fense du pays de toutes mes forces, 
et y demeurerai à ·mon poste jus
qu'au bout, dussé-je y sacrifier ma 
vie." · 

CONTRADICTION 

Naturel:lement~ ~a vigoureuse 
campagne du Dr. Ahmed Maher 
pacha ne tarda pas à soulever des 
contradictions . 

Se faisant l'interprète de ceux 
q, u i /peiliS'ai~nt 

comme lui, Sed
ky pacha pré
senta une inter
peUation à la 
Chambre dont 
voici à p e u 
près la teneur : 

" Si ce que 
rapplortJ.mt les 
j:ournlaux erst e
xact, le préS'i
denJt d e 1 a 
Ohambre se ld
vre parmi le.s 

parilementaires à une propagande 
qui se résùme en deux points ·: 

' 1) ji./:att:itude de ~'E.gypte dans 
· les 1Ci.rconst8illlces 1actuelles dev,rait 
être telle que lJa Grande-Bretagne 
aliliée pu' .~se avoir Fi:mpre,ssdon 
qu'un esrpit d'amitié, de cordiaHté 
et de collabiOra,tion cara;ctérise les 

.-reJ~ons de l'Egypte avec eme 

· 2) Il dotit être unandmement ad
mis que lorsque sonnera l'heure du 
danger, l'Egypte assumera sa pro
pre défense avec toute la pui'ssanée 
qu'eUe possède·, autrement dit 
qu'elle partiiC'ipera à la guerre. 

Sedky pac·ha. est1nmit que, sur 
l'e premier po.int, l'unandmité était 
fa'ite , .unaillïmité qui ooncilie !''inté
rêt et le ·sentiment, .surtout après 
la généreua:e so1ut:i.on "ooncernan.t le 
c!oton. Mai·s · - ili estimait aussi que 
la propaganlde du Président de la 
Chambre était de nature à entraî
ner l'Egypte daM la guerre, con
trairement à l'aviS\ exprimé rcaté-

. go·r'iquement par les deux Cham
bres et .par 1e gouvernement quant 

· à la nécessité d'éviter à l'Egtypte · 
l·es malheurs d:'un conflit. D'autant 

.. plus que la Puissan1ce alliée n'a 
pas demandé une telle participa
tion - laquelle ne s'appuie sur 
aucun texte du traité et que 
1'E.gy·pte n'est pas, suffisam.rilent 
préparée aù po~nt de vue milit,aire. 
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Sedky pacha demandait au Pré
sident d.u Go:n!Seil de rassurer le 
pays que ;rien n'éta;Lt survenu, qui 
fut de :nature à modifier la situa
tion actuel'le. 

SEANCE S.ECRETE. 

Oomme on voit, la question as
sumait une ampleur considérable. 

Il importait par conséquent que 
le5 députés puissent se prononcer 

une rfo:s de plus 

huis-clos. 

sur le principe 
~ond~mentali de\ la politique ex
téJ:'Iieure de ll 'E
gyp.te. 

Nos lecteuurpr 
omt déjà 1 u , 
dans· la presse 
qUJotidienne, [e 

cümpte (-' rendu 
de la séance de 
la Chambre ~u 

cours de laquel
le fut déclaré le 

En raison de 1 'importance ex
cep.tionneHe de la question, nous 
croyons deV!Oir reproduire ici les 
documents du débat. 

.fuprès la discussion, secrète, le 
Premier ministre fi.t la déclaration . 
suivante 

"Au moment de son arnvee au 
pouvoir, le gouvernement fit un 
exposé déclarant que la base de 
nos relations avec les puissances 
étrangères sont des plus cordiales 
et qu'il vefllera à l'application. du 
traité d'amitié et d'alliance avec la 
Grande-Bretagne. 

C'est là la politique du gouver
nement, telle que vous l'avez ap
prouvée en ju~n 19~0 et c'est là la 
politique adoptée .par cette Assem
bl'ée, telle que l'a détai1lée S.E. 
Aly Maher pacha dans son e~posé 
publié par la presse où il a déter
miné l'attitude de l'Egypte en cas 
de guerre d:e la ma,nière suivante: 

(Ici suivent les conditions repro
duites au début de notre chroni
que). 

Poursuivant sa déclaratilon, Has·
s•élln Sabry pacha. dit: 

Telle .est la déclarat~on faite par 
s :E. Aly Maher P'acha. Elle a étè 
ac-ceptée aujourd'hui par le gou
vernement dans les détails exposés 
ci-dessus et ne s'en écartera dans• 
aucun cas. Il ne s'en est pas écarté 
jusqu'ici_ D'ailleurs , le gouverne
ment n'avait pas à intervenir entre 
LL.EE. Isman Sedky pacha et ' le 
Président de la Ohambre . Car il 
est admis constitutionnellement 
qu'un député ne peut pas HJJterpel
ler un autre député. Mais S.E. Is
mail Sedky pacha a, à la fin de sa 

question, posé au gouvernement 
une · question à laquelle celui-ci 
s'est vu · obligé de répondre. Mais 
son attitude n'a pas èhangé. S~ 
vous avez confiance en ce gouver
nement, il appréciera les· faits·, et, 
dès qu'un évènement nouveau se 
pl'loduira et que notre décision s'y 
appliquera il vous appartiellldra 
d'adopter son .point de vue. Sinon, 
re.Ürez-lui votre éonlfiance et H 
laissera le pouvoir, digne et satis
fait de son attitude. 

"La politique du gouvernement 
est claire E(t évidente. Elle ne prête 
po.int à équivoque. Quant à l'appliÏ.
cation de ces évènements aux faits , 
ceci dépend des circonstances, et 
l'on ne saurait se livrer à des hy
pothèses . préalables'. Enfin , le gou
vernement déclare devant VIOU:S 

que s'H se trouve dans· des difficul
tés, il aura recours à vous pour lui 
donner les directives que vous ju
gerez" . 

LA MOTION DU 
Dr. AHMED MAHER. 

Ce grave débat devait s'achever 

sur un vote de •confiance 'en faveur 

du gouvernement et du Dr. Ah

med Maher pacha, dont la motion 

suivante fut adoptée par la majo
rité des députés' : 

"Après avoir enten<iu les débats 
qui se .sont déroulés à la Chambre 
à l'occasion de l'exposé fai,t par s. 
E. le Président du OollS'eil, l'Assem· 
blée proclame sa confiance dans· le 
gouvernement et confirme sa déci
sion prise à la séance du 12 juin 
1940, qui vise à 1ce que 1 'Egypte 
ne garde aucune inimitié ou hosti-· 
l·i.té envers n'importe quel · Etàt, 
mais qu'elle ne peut que prrendre 8ar 

proprre défense avec toutes les for
ces dJont elle dispose1 au ca-s où sdn 
terr·itoire ou ses armée-s seraient 
attaqués.» 

INTERPRETATION 
COMPLEMENTAIRE 

Il ne reste p1:us maintenant qu'à 
préciser le sens du mot "attaquer" 
employé dans la moti'o'n .ci-dessus. 
Car l'Egypte peut tolérer les bom
bardements aériens de la base. na
vale d'Alexandrie, par exemple~ et 
d'autres centres stratégiques·, mais 
quand s·e considèrera-t-elle directe
ment attaquée? 

Comme 10n voit les 'conditions 
plus précises d'un "casus belli" a
vec l'agresseur éventuel doivent 
être fixées. 

LE SEMAINIE-R· 

w ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••a•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

lA DISTRIBUTION 
DU PÉTROLE 

Appel au public 

Nous recevons du département de la 
statistique l ' appel s-uivant : 

Il a déjà été notifié au public, que 
le Département de · la Statistique Gé
nérale de l'Etat, procède par l'intermé
diaire de ses délégués à la distri•bution 
des formulaires pour y inscrire les ren
seignements demandés, lesquels servi
ront de base à l'estimation de la quan
tité de kérosène (pétrole), qui sera al
louée à chaque famille et aux établis
sements publics, industriels ou agrico-
les. · 

Ces formulaires ctûment remplis, doi
vent être remis au She•i.kh-el-Hara, 
qui se présentera à cet effet. 

Ceux qu.i ont été désignés pour la 
·distribution de ces formulaires ayant 
rencontré . quelques difficultés, le dê
partemerit prie instamment le public, 
comme H l'a déjà fait il y a quelques 
jours, de faciliter leur tâche, et cela 
dans son propre intérêt, étant donné 
que ceux-là qui ne se seront pas con
formés au;x règlements seront par le 
fait même privés de pétrole. 

Le travail a déjà été terminé au Gou
vernorat du Caire dans les kisms sui
vants: Shubra, Rod el Farag, :Mlouski, 
Abdine Waili, Vieux Caire, Héliopolis 
et Hélbuan. Les habitants de ces dis
tricts qui ne se seraient pas co'nformés 
aux règlements précités, sont priés de 
se ,présenter au Dèpartement de la Sta-

tistique Générale de l'Etat (ministère 
de! Fi.nances), 15 rue Mansour, Le 
Caire pour y donner les renseig.ne
ment~ demandés. 

Le recensement se poursuivant en
core dans certains districts du Caire 
et dans les autres Gouvernorats et 
Moudiriehs, les habitants de ces loca
lités, sont priés de facHiter, autant que 
possible, la tâche des délégués. 

Le Département remercie d'avance le 
public, pour la collaborati.on qu'il lui 
aura donnée. 

Les sacS de juté 
Il résulte des infomruatd.ons offi

ciell-es en possession d-e l' adminis
tration de l'Appro·visionnement au-

. près du gouvernorat d'Alexandrie 
quant au commerce des sacs vides 
généralemer,t . importés des Indes 
que l'E.gylPte a besoin de 15.000 bal
le!S de sacs vide·s pour l'emballage 
d11 coton. 8,000 balles pour l'emibal
lag·e du !'liz et 3,500 balles pour l'em ... 
ballage de 1a graine de coton. 

Les stocks actuels et les fournitu
res prochain-ement attendues s'élève

. ront à 10,t•I)O balles de saes pour 
coton, 8,000 baUes de sacs à riz et 
2,500 - balles de sacs à graines. 

Il reste encore par conséquent à 
recevoir 6,000 balles pour parfaire 
les approVisionnements. 
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L'ACCORD 'COTONNIER 
L'Opinion des Banques 

Voi ci teiie de M. Van Damme, di
.,.cct.eur de la Banque Belge et In
ternat-ionale au Caire. Le " Mokat
tam· )) lui avait demandé· son avis sur 
la vente du coton à l'Angleterre. M. 
V an Damm3 a répondu : 

Sans cet accord avec l'Angleterre, 
n0us aurions inévitablement abouti à 
un moratoire général ou à une infla
tion de la monnaie. Certains se plai
gnent du prix fixé. Mais si nous con
Sidérons équitablement et minutieuse
ment les dernières statistiques et sur
tout les statistiques des six derniers 
mois de 1~39, nous pous rendriohs 
compte du fait que le prix fixé par 
l'accord a été établi en tenant compte 
du cours maximum contenu dans ces 
statistiques. Il a été établi sur une 
mayenne raisonnable. · 

Certains prétendent que dans l'accord 
on n'a pas fait le compte de l'aug
mentation du coût de la production, 
comme on aurait dû · le f·a.ire. Cela 
est inexact. Parce que le niveau de la 
vie du fellah- n'a pas changé. Tout ce 
qu'il y a, c'est que les prix des en
grais et du combustible ont légèrement 
aug111enté. Augmentation qui n'à pas 
été négligée par ceux qui ont établi 
l'accord. 

PLUS DE SPECULATIO~ 

Le~ spéculateurs qui ont fait fortune 
lo'rs de la grande guerre, par suite de 
l'élévation des cours à des chiffres in
soupçonnés', doivent comprendre qu'ils 
n'ont plus aujourd'hui l'espoir de voir 
ce fait se rep.rodu 're. F .ort hegreuse
ment pour l'intérêt général du pàys. 

Si ce Ïait ne se reproduira pas da~s 
cette guerre, c'est que l es affaires éco
nomiques sont c·ontrôlées cette fois·-ci 
beaucoup plus qu'elles· ne. l'étaient ·lors 
de la guerre précédente. Il y a au~si 
une autre rais.on. C'est aue le coton 
artificiel dans la product'9n industriel
le a atteint un degré qui pourrait le 
désigner comme un concurrent pour le 
coton natureL 

Dans ces conditions, les cours 
ne pourraient dépasser une proportion 
dét erminée comparée avec les frais de 
produh ion du coton artWciel. ' 

NE LIMITEZ PAS L'ACREAGE 

De toute façon, il est dans l'intérêt 
de l'Egypte de pr.oduire la plUs grande 
qua-ntité possible de coton et de ' le ven
dre à des prix abordables. Il n'est 
pa s nécessaire _que ce soit une varié
té supérieure. Le progrès industriel per
met aujourd'hui d'employer le coton à 
courte fibre. alors que le coton à lo'n
gue fibre était J:iécessaJre il y a quel
ques année~. 

Il y a a.ussi un facteur digne d'être 
considéré. Si nous revenons aux statis
tiques de j914, nous trouvons que l'E
gypte. ~les Indes et les Etats-Unis 
fournissaient àu monde les 93 o/o de 
la production ·mondiale de coton. Au
jourd'hui, ces trois pays ne fournissent 
nue les 67,5 .o/o de la production mon
diale. Au Brésil, le ·coton pouss•e. au
jourd'hui presque sa:ns efforts de · la 

part des agriculteurs. En Russie, l'Etat 
dispose de toute l1t production. Ce sont 
là deux facteurs• sérieux qui produi
sent leur influence pour conserver au 
coton un cours réduit. Cours que l'E
gypte, les Indes et les Etats- Ums ne 
peuvent plus, · auj;0urd'hui, modifier à 
leur gré. Bref, l'Egypte doit produire 
beaucoup et vendre beaucoup 

LES AVANCES 

Plus loin, .. le }ou-rnal écrit : 

N cus avons demandé à M. Van Dam
me si les banques étaient prêtes à 
procéder à des avances sur là nouvelle 
rfcolte jusqu'à ce que celle-ci soit ven
due. Il nou.s répondit en disant qu'il 
lui semblait que ies banques étaient 
prêtes à consentir de telles avances. 
Mais auparavant on attendàit pour sa
vo•:r quel est le moyen ad.opté pour 
faire parvenir le coton des mains du 
cultivateur au gouvernement britanni
que. Si les _. expor.tateurs àpportent leur 
concours à cette 'opération, il n'y a pas 
de doute qu il {lans ce cas l'aide des 
bançues soit tout à fait assurée. 

L 'ACHETEUR No. 1 

En pre1nU3re page, le " Mokat
tam )) a reproduit un entrefilet p!U
blié par l'" Egyptian Gazette )) à 
propos de la nomination de M. Bar
ret comme directeur du Comité bri
tannique pour le coton. L"' Egyp
tian Gazette )) avait écrit : . 

Cette nomination de M. Barret a été 
accueili ie ,a_vec satisfaction dans les 
mi)ieux cotonni ers d'Egypte. 

M. Barret est connu en Egypte où 
il est ven).l en 1915. Il était alors cor
respondant commercial du «Manches-

ter Guardian». Il écrivit un ouvrage sur 
les spéculations cotonnières. 

Poursuivant son enquête le '' Mo
!Cattam )) s'est adressé à M.' Adwms, 
un des direGteurs de la Banq•ue Na. 
tionale. M. Adams a déclaré : 

Le journal ajoute : 

LE POINT DE VUE 

DE M. ADAMS 

L'avantage représenté par la vente , 
du coto'fl égyptien· à l'Angleterre est 
évident et clair au point qu'il n'a .pas 
beso' n d'être démontré. L'opération qui 
a eu lieu est intéressante pour toutes 
les branches de l'éco111omie égyptienne, 
parce que le coton est la terre vitale 
du pays. 1 

Cet accord dispense l'Egypte des 
soucis de l'écoulement de cette récolte 
principale et indispensable pour ra.ni-
mer le mouvement financier dans le 
pays. C et accord dispense aussi. l'E
gypte de toutes les charges relatives 
à l'écoulement, comme l'exportation, 
l'ass·urance, etc ... 

Certains prétendent que le prix fixé 
est assez bas. Mais on trouve toujours 
des mécontentsè Il suffit d'être un peu 
de bonne foi p1our trouver que l'accord 
conclu a été établi sur les meilleures 
conditions possibles . Il ne faut pas sou-

haiter des pr 'x élevés d'une manière 
extraordinaire, parce que tout mouve
rn ent artificiel de ce genre est le pro'
duit d'une spéculation qùi est de na
ture à aggraver la situation. 

M : Adams a conclu en disant que 
tou~ ce qui s'est produit était con
forme à l' i ntérêt public. Toute per
sonne sensP.e ne saurait que s'en ré
j&uir. 

COMPTOIR DES SO~IÉTÊ 
ÉGYPTI~NNE 
DE CI:U l'; NT 
POit'rLtll'fD 
'I'OlJ R~D 

. . 

CIMENTS & SOC_IÉTÉ 
DE Cll'IENT 
1-0RTI .. ;~ND
nE HÉLotrll.N 

. Siege Social au Caire: tBureaux il Alexandrie: 
21, AVf!Nl!E FOUAD ter-Imm. "LA GENEVOIS~:!"· fo, RUE DE LA POSTE 

B.P. 844 - Tél, 46025 B.P. 397-Téléph. 21579 

OIMEN'T PORTLAND ARTIFICIEL 
garànti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

~~ S U P / E R ' 0 R E T E ,, 
ciment à haute rési,stance et à ·durcissement rapide 
~~ S E A W A TER C E MEN T ,, 

Ciment Portland Artificiel s.pécialement fabriqué pour travaux 
exposés à l'attaque des eaux de mer e~ des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE.: 600.000 tonnes 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCŒRE 7 

L'OPINION DE 

M. EUGENE GILLES, 

Voici l'opinion de M. Eugène Gilles, 
Directeur du Com1>toir National d'Es
compte <le Paris: 

«L'accord qui vient de se conclure 
était à la fois indispensable et inéspé
ré. L'Angletere n'a pas besoin de la 
totalité de la production égyptie,."lne, 
les 2/3 de ce qu'elle achète encombre
ront ses dépôts - de plus elle repré
sente en les cir,constances présentels, la 
contre partie idéale pour la vente du 
coton. - Elle paie comptant, elle . prend 
à sa charge les opérations accessoires 
de la ven~e, transport, assurances, 
etc... ce qm en les circonstances ac-

tuelles, était sinon impraticable, du 
moins extrêmement onéraux. Si l'An
gleterre ne s'était pas présentée, à qui 
pouvait-elle s'adresser pour ecouler le 
coton, qui est une marchandise de 
guerre? 

«Personne n'a s,ignalé l'un des as
pects avantageux de cert accord, et qui 
est l'achat de la graine en même temps 
que le coton.» 

«Quant au prix, il est suffisamment 
bon quoiqu'en disent les profiteurs; il 
tiént compte de la moyenne des der
nières années». 

«La suggestiQ.n consistant à émettre 
des banknotes couvertes par le coton, 
était un luxe que ne pouvait se payer 
l'Egypte. C'est une des modalités de 
l'inflation, et donc extrêmement dan
gereuse». 

Les suggestions de S.E.· Halez Afifi Pacha 

n y a quelques jours, se réunis
sait l:e Ce.nseil Supér~eur des indus
tries agri,ooles. Dans les notes sur 
les points de vue échangés sur 
l'industrie nationale publiées dans 
le !pl'\0Cès-verba3. de la ~éunion, on 
relève l'opiiniOTJl suivante du Dr. 
Hafez Afifi pacha : 

"Le gouverneme1nt égyptien fe
rait oeuvre utile en exemptant tou
te nouvelle industrie aes - impôts 
sur les revenus, et des· droits; de 
douane sur aes nouvelles machines 
que ces' industries emploierai,ent. 

"Cette exempt~on devrait se _ fai
re pour une certaine période et non 
pour toujours. Ce n'est d'ailleurs· 
pas une ch)ose nouvelle, mats un 
prindpe adopté dans tous les pays 
du monde. 

"Il n'est pas de l'intérêt de I·a 
T:résorerie d"imposer des droits sur 
les mouveliles rna:chine.s importées 
de l'étranger, 1car ceci pourrait 
tuer l' industrie et .p:ar ail1eurs telle 
mesure obligerait parfois, l'indus.
triel de recourir aux ma:chines u
sagées pour échapper aux paie
ments (le pareUs droits. A ce pro
pos je décl-are qu'il vaudrait mieux 
pour nous ne pas nous engager 
.dans une ère ·nouvelle en emplo
yant de vie'L'les machines._ 

"Pa.rmL !les tgrœ.!lldes dili~icuJtés 
supportées par re pays, la présen
ce de plusieurs moachilneiS :usagées 
qu'on ne peut r'enouveler est fo.rt 
règrettable; d'autre .part notre in
térêt n'est pas dans 'l'emploi de !CeS 
mach!ines pour échapper aux droits 
de d/ouane, ou pour employer un 
ca1pttal très réduit; le résultat se
rait de recourir au gouvernement 
pour 'imposer des droits de douane 
très élevés sur les produits impor-

tés en Egy.pte pour pi1otéger ceux
ci contre ila concurren1ce étrangère. 
Ceci auss:i est très nuisihte au con
sommateur qui paye un prix très 
élevé pour un piodUit qui est .tou
jours un cQncurrent à la produc
tion nationale, 

"Quant à la deuxième question 
elle !Concerne l'exemptJ:on de toutes 
nouve'Hes industries, pour une pé
ri!ode non inférieure à 10 ans, des 
i·mpôts sur les revenus. Cette me
sure es.t indispensruble pour re suc
cès de toute nouvelle industrie; à 
ceci il tfaudrait ajouter que · l'ou
vrier eng~g~ danp une nouvel!le in
dus:tr~e ne peut dès 'le commence
ment donner une productilon abon
dante; d'ailleurs il faut veiller à la 
formation d'une rése:rve d'ouvriers 
pour assurer la continuation de 
chaque industrie. 

"Je pense que dans 1cette exemp
tion il n'y a aucun d!ommage pour 
le gouvernement ru. auoun préjudi
-ce pour l'es :a.ncienne·s 1ndu.stries 
qui ont progrssé à l'ombre de cette 
exemption complète". 

LA PROTECTION 
DES NOMS COMMERCIAUX 

Nous recevons àu ministère àu Com
merce la note suivante : 

vu les nombreuses questions et in
formaions qu'a reçues le Département 
dG la Législation Commerciale et de la 
propriété Industrielle au sujet des me
sures que· les intéressés peuvent pren
dre pour la protection des noms com
merciaux et enseignes de leurs établis
sements après qué le Greffe de la Cour 
d'Appel Mixte s'est abstenu, depuis le 
premier avril 1940, d'en 'accepter le dé
pôt, le Département a jugé util~ de 
publier aux intéressés la note smvan
te : 

La loi No. 57 de 1939 sur les marques 
dF; fabrique et de commerce et les dé
signations industrielles et commercia
les, ne contient pas des dispositions 
spéciales concernant la protection ou 
l'enregistrement des noms commerciaux 
et. enseignes. 

La loi No. 46 de 1934 portant création 
du règistre du commerce a stipulé 
dans son article premier qu'il sera te
nu dans chaque gouvernorat ou mou
dirieh un registre dit «registr.e du com
merce». Seront inscrits dans ce · regis
tre les commerçants égyptiens ou é
trangers, particuliers ou sociétés. Se
ront également portées dans cè registre 
des mentions spéciales sur chacun 
d'eux dans le but de constituer un 
folio personnel pour chaque commer
çant ou société sur lequel figurent tous 
les renseignements concernant sa vie 
commerciale et que le public a intérêt 
?. connaître. · 

Les articles 2 à 6 de la dite loi ont.' 
énuméré les mentions sujettes à la pu
blwité au moyen du registre du corn-· 
merce, entre autres : l'enseigne ou la 
raison de commerce de l'établissement 
ainsi que la raison sociale ou la déno
mipation de la société. 

L'inscription est requise par le com
merçant en personne; et en cas de so
ciété elle est requise par ses gérants 
ou administrateurs ou par le directeur 
d8 la succursale ou agence suivant le 
cas. 

D'après l'article 4 de l'arrêté minis
tériel No. 80 de 1934 portant règlement 
d'exécution de la susdite loi, les bu
reaux du registr.e vérifient ces deman
des et les inscrivent dans les registres 
destinés à cet effet avec mention de la 
date, du jour et de l'heure du dépôt. 

Dans le but de profiter du régime 
des registres du commerce en assurant 
le principe de la publicité, l'article 12 
de la loi a donné à toute personne, à 
la condition d'acquitter . au préalable 
les droits dus, le · pouvoir de se faire 
délivrer, par ce Département ou par le 
bureàu d'enregistr.ement, des extraits 
ou certificats officiels des inscriptions 
portées sur le registre. Le dit Départe
ment ou le bureau certifie, s'il y a 
lieu, qu'il n'existe point d'inscription. 

En outre, l'article 14 de la loi édicte 
une sanction spéciale pour toute indi
cation inexacte donnée de mauvaise 
foi en vue de l'inscription ou de la 
mention dans le registre du commerce. 

Bès lors-, il résulte de ce qui précède 
que les intéressés, 'en inscrivant les 
noms commerciaux ou enseignes de 
leurs établissements parmi les men
tions relatives à leur inscription au 
rE-gistre du commerce, jouissent dé ce 
fait, des prérogatives découlant du dé
pot légal, quant à la détermination de' 
leur·s droits et la constatation d'une 
dste certaine de l'usage de ·ces droits. 
De plus; la publicité des registres du 
commerce a pom; effet de mettre les 
tiers en garde, autant que . possible:, 
contre toute atteinte à ces droits. 

Ces prérogatives ne ·dim.inuent·· .· eù 
rien c.elles découlant · du dépôt 'adffif'. 
nistratif qui était en vigueur; ' avant ·· Jë 
premier avril 1940, auprès dù . Gr&ffe 
<ie la Cour d'Appel Mixte. , , 

Néanmoins, vu l'effet et l'importan
::e des noms commerciaux dans la · vie 
commerciale. le ministère étUdie · ·ac
tuellement le moyen législatif ' néces·
saire pour leur protection en se oasant 
sur les principes ·qui dominent dans 
lc.s législations européennes en la ma
tière. 

Mahmouà Zaky 
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Une intéressante élude sur ... 

LE SOU DAN ET SES RELA Tl ONS 
COMMERCIALES AVEC L/EGYPTE 

Da~nts le dernier numéro de "UE
!J!Ypte Contemp!Ortaine", M. Jean 
Schatz Chef de la' Se'ction, de Sta. 
tistiqu~ au Ministère du Oommeroe 
et de l'Industrie, a prub·lié une lon
gue et int&.·essante étud'e sur le 
Soudan et ses re~ations commercia
les. alvec .z'Egypte. 

Oet.te ét.ude) qwi ne comprend 
pas moins de 50 p.ages et qui oon
tient de nombreuses s•tœtistiques, 
analyse d~u:ne. pa~on p:articulière
ment détaillée l'é<oonomie. du Sou
dan. L'auteur s'est attaché à étu~ 
dier l'fb[J'riculturre au Soudan, les fi· 
nances pub'liques du pays) SIOn in
dustrie et son oommerc~J . M. 
Schatz a particulièrement · dévelop
pé ce dernier chapitre dans lequel 
i'l a;nalyse d'une façon cromplète les 
relations commer.oial:es entre le 
Soudan et l'E·gypte. Nous jugeons 
intéressant de replf".odruire ci-après 
cette dernière pa'rlile de l'étude de 
M. Sohatz. 

La part de l'Egypte, qui figurait 
pendant la .période de 1919 à 1929 
dans les statistiques douanières 
soudanaises avec · une · proportion 
de 35.9 pour c.ent aux importations 
et de 24.2 pour cent aux exporta
tions; .s'est réduite en 1938 à 23.0 
et 13.1 pour cent Lrespectivement. 
Comme on le voit tout e,n •conse<r
vant une pla_ce 'prépondérante et 
une forte proportton, les échanges 
entre le Soudan et l'Egypte com
parés à ceux des autlr:es pa~s, ont 
subi par rapport à la valeur totale 
entre 1919 et 1938 un décUn de 12-
~ pou:r cent aux impovtations et de 
il-l pour cent aux ·exportations. 
Ce fléchissement alarma à juste 
titre le Gouvernement Egyptien et 
une mi'ssion )~écllale veprésentant 
1 'agricultur'3 :égy~ptienne et les in
térêts 1commerciaux fut nommée et 

. envoyée au Soudan pour étudie·r 
sur place la situation, et formuler 
toutes les suggestions utiles su~ 
1es · moyens .suscetibles d 'a,méliorer 
et d'intensifier le · c·ommerce, et , 

(1) · La valeur· des marchandises d'o
rigine égyptienne ®trée au Soudan 
s'est chiffrée· en 1937 et 1938, d'après 
les statistiques douanières soudapai
ses, à L.E. 1.214.380 et L.E. 1.247.468 
respectiveme:nt, a:lors que dans les sta
tistiques douanières égyptiennes elles 
ne sont portées que pour une valeur 
de L.E. 1.031.056 et L.E. 1.108.805. 

.. 1-1 .. 
en un mot de reconquérir non seu
lement le· terrain perdu, mais de 
développer davantage les échang·e.s 
entre les deux pays. Cette mission 
visita les ·centres commerciaux le.s 
plu~ importants et les districts a
gri-coles situés au Nord du Soudan.' 
A l'issue de ces vts'ites, plusieurs 
séances furent tenues à la Cham
bre de Commerce du SQ,_udan à 
Khartoum; tous les .problèmes af
fectant les relations commerciales 
les deux pays ont été examinés et 
un prrog·ramme d'action fut établi. 
La ::M;is:Sion rentra au Ga:i re où 
quelques temps plus tard elle s•ou.
mit à S.E. le Minâstre du Commer
ce un rapport exposant les résul
tats de toutes les investigations 
entreprises et informations :recueil
lies sur place, et formulant un 
certain noœlbije de sug1gestions dont 
l'a:pplication, d'après la Mission, 
contribuerait à l 'amélioration des 
relations commerciales entre le 
Soudan et l'Egypte, Proportionnel-

lement à celles de l'année 1937 les 
importations et l.es exportatio;n.s se 
sont accrues e.n 1938 de 0-6 pour 
cent et de 4-6 pour cent respective-
.ment. · 

Bien1 que les statistiques · doua 
nières du .SouQ.an font la distinc
tion entre les .marchàndises impor
tées de fabrication égypti~nne et 
celles importées par voie de l'E
gypte d'origine' étrangère, les don
nées publiées sont très différentes 
aux st:atistn.·ques égyptiennes: (1) . 
C'est pourquoi, pour dresser le ta
bleau suivant qu'i montre la va-

. leùr des imp~rtations et des ex
portations ainsi que la balance 
commerciale entre l 'Egypte et le 
Soudan pendant les cinq dern~ères 
années par rappOII't à la moyenne 
quinquennale de 1925 à 1929, nous 
nous sommes serwiÏ·s des statistiques 
douanières égyptiennes qui permet
tent d 'éta.bnr avec plus de préci
sion la balance 1commerciale entre 
les deux pay;s:. 

MOUVEMENT COMMERCIAL ENTRE LE SOUDAN ET L'EGYPTE 

(Valeur exp·r-imée en. L.E.) 

Importations Exportations 

Années 

Moyenne 1925·1929... ... 

1934 
1935 
1936 
1937 
1938 

l' 
1. 

Valeur 

L.E. 
611.153 

·:11 ~ n'!H1 k 872.6 
595.192 
661.576 
819.258 
818.050 

La 1Janance 1commerciale entre 
l'Eg.y.pte et le Soudan accusait, 
pendant la période quinquennale 
de 1925 à 1929, un excédent moye,n 
fav•oralble à l'Egypte de L.E. 
690.225 . Cependant, le solde favo - _ 
<rable de la balance commerciale 
s'est réduit en 1937 .et 1938 à L .E . 
211 .798 et L.E .. 290.755 respective
ment soit une diminution de L .E . 
498.427 en 1937 et de L.E . 399.470 
en 1.93'8 ptar r3.ipport à la moyenne 
quinquep,nale précitée . Comparée à 
la moyenne quinquennale de 1925 
à 1929, lia vwleur des marchandises 
s·oudanai'Ses entrée,s en Egypte a 
marqué depuis l'année 1935 une 
prog.ressJ.on p·re.sque con~sta.nte, at:
teignant en 1938 une proportion 
de 33.8 pour cent. Cette différence 
est due notamment à l 'augmenta. 

Nombres Nombres Balance 
J;ndices Valeur Indices (Valeur) 

L.E. L.E. 
100 1.301.378 100 +690.225 

1428 861.730 66.2 - 10.938 
97.3 968.161 74.4 +372.969 

108.3 893.171 68.6 +231.595 
134.1 1.031.056 79.2 +211.798 
133.8 1.108.805 35.2 +290.755 

tion sensible enregistrée ces der
n ières années par la valeUir de cer
tains pir"'duit!S agrî.coles :importés 
en Egypte du Soudan tels que le 
sorgho, les haricots et les pois ch'i
che;s:,, qui (€SJt respectivement/ pas
sée de L-E . 227 , L .E . 6.513 et L.E. 
777 à L .E . 147.116, L.E. 43.354 et 
L .E . 25.443 en 1938. D'autre part, 
la valeur des peaux brutes impor
tées qui atteint L-E. 38.749 en 
1938, ne s'était inscrite pendant la 
péri.od!e quinquennale de 1925-1929 
qu'à L.E. ' 10.702. Par con,tre la 
valeur des ailtimaux vivants qui at-' 
:teignait en l925-1929 un chiffre 
moyen de L.E. 101.118 a reculé à 
L.E · 34.859 en 1938. 

Quant- aux exportations de l'E
gypte vers l•e Soudan, elles ont su
bi ces dernières .années d'io:nJpor-
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tants changements. En effet, si 
1 'on compare la valeur des expor
tations de l'Egypte de l'année 1934 
à la va1eur moyepne des années 
1925-1929, on constate:ra qu'elle·s. 
avaient r·eculé de 33.8 pour cent. 
Néanmoins, au cours <.t.es années 
sui~Yantes et notamment en 1938, 
la situation s'est améliorée: la pro
portion rég)fessli.ve n'étant que de 
14-8 pour cent inférieure àux chif
fres atteint en · 19·25-1929 et de 
19-0 powr. cenrt; supérieure à la va
leur des e~orta.tions de l'année 
1934, qui, colll!Ine nous l'avons si
gnalé plus haut, était sensiblement 
au-Q.essous de la moyenne précitée. 
L'éca;rt défavorable e.st dû à la di
minution marquée par certams s.r
tricles exportés vers le Soudan et 
notammen,t le,s textiles divers, le 
tabac et 1oig:BJrettes, les peaux, cuirs 
et pelleteries divers:es dont la va
leur a ~reculé respectivement de 
L.E. 46.2.433 en 1925-1929 à L.E. 
256.832 en 1938; de L·E. 212.383 
en 19.25-1929 à 'L.E. 50 .. 629 en 1938 
et de L.E. 163 .078 en 1925-1929 à 
L.E. 22.954 en ,1.938. D'autre part, 
la valeur du blé et des farines de 
blé expiortéts .n1'a.tteint .respective
ment en 1938 que L-E. 2.755 et 
LE 3.086 contre L.E. 7.756 et 
L:E: 6.662 en 1925-1929 .. En outre 
le riz les confiseries diverses et 
les cha~sUJI'ets maJ11quent égaJe,. 
ment pendant le même intervalle 
une régression plus ou moins im
por.ta.nte. Pat contret le savon 
commun et le sucre raffiné expor
tés qui ne s'étaien,t inscrits en mo
yenne que pou~ L .E. 3 .146 et L.E. 
125.771 p·endant les années 1925-
1929 ont enregistré ces. dernières 
années une augmeiilltation sensible: 
la valeur marquée à l'exportation 
par C'es de.ux articles B~tteint en 
1938, L,E. 22.791 et L.E. 343:789 
respectivement. 

Le tableau s·uivant donne un a 
perçu sur la quantité et la valeur 
des principaux articles importés 
en Egyp,te du Soudan et exportés 
à ce pays pendant les années 1937 
et 1938. 

" PRINCIPAUX ARTICLE$ 

IMPORTES ET EXPORTES 

Valeur 

1 mport'âtlons 

Animau:l': vivants ... 
P,f)issons s!aléiil, séchés 

o:u. fumés ... 
Beurre (Mas·lee) 
Haricot~ . .. . . . 
Fèv,e.s ;::;èches . . . 
Pois chiches .. . 
Lupips ..... . · ... 
Dattes en emballages 
Maïs ...... ....... .. 
~orgho .. ......... . .. . 
Arachides.. . .. . .. . .. . 
Sésame .. .... ... ..... . 
Autreg graines oléagi-

neuses ..... . .. .. . .. . 

1937 1938 

L .E . L .E. 
35.627 34.859 

9.746 12.045 
22.282 27.427 
28.036 43.354 
12.121 12.008 
33.547 25.443 
3.789 5.745 

22.751 21.156 
3.997 4.432 

35.565 147.116 
32.326 41.253 

252.446 176.597 

54.313 - 47:378 

l<Tuits, gou:o1ses et baies 
pro pr é:;:; à la teinture 
ou au tannage ... ... 

Uomme arab.que .. . ... 
l< 'ilms cinémat1og.raphi-

ques .. . ... . .. .. . 
Peaux brutes ... .. .. . 
Autres ar beles ... ... 

Valeur total a des Im-
p oortations ... .. . ... 

Exportations : 
A;nimaux vivants et 

pr,oduits du rè&be\ 
animal ... .. . ... ... 

Lt~gum~s., ~\u ber·c,wles' 
alimentaires, fourra-
ges .. . ... ... .. . ... ... 

Fru,its come:stibles: 
Blé ... ... ... .. . 
Riz ... ... ... . .. .. 
Farlne de b\é ... 
Huile de gra~nes de 
c~to;n .. . ... 

Sucre raffiné ... .. . 
Confiseri-es 
Tabac et cigarettes 
Terres et pierres, 

chaux et ciment .. . 
Fil;ms· cü~émàtographii-

ques .. . ... ... . .. ... 
Sav,on co·mmun ... ... 
Peau~, ,cuirs et pel-

}eteries ... ... ... .. . .. . 
Papier, cart'o:n, et im-

primés 1 ... .. . ... .. . 
So~e, - bourre de S'Oie et 

soie artificielle .. . . .. 
Laines, crins et poils .. 

Tissus de coton ... .. . 
Autres textiles et 011-

vràges .de ces ma-
ti ère~~ ... .. .. ... .... .. . 

Chaussures ... ... .. . . .. 
Métaux .communs .et 

ouvrages de ces mé-
taux ... ... ... ... 

Màchines et appareils, 
matérie~ électri-que ... 

M.oyetns d:~ Transport 
Appareil9 scientifiques 

11.366 
2.815 

60.011 
82.831 

115.689 

819.258 

5.314 

8.025 
9.396 
1.211 
3.309 

11.323 

8.238 

314.674 
46.084 
51.130 

13.878 

61.676 
28.922 

21.934 

16.454 

145.957 

5.949 

20.672 

15:841 

8.570 

29.382 

8.126 
21.250 

2.558 
koo3 

65.793 
38.749 

104.104 

818.050 

5.002 

5.551 
11.025 

2.755 
4.155 
3.086 

4.874 

343.789 
14.402 
50.629 

13.189 

71.124 
22.791 

22.954 

15.635 

222.713 

2.633 

. 17.710 

13.776 

11.170 

17.636 

7.600 
34.861 

et de précision .. . 
Autres articles. .. .. . 

Valeur totale des Ex~ 

11.384 13.113 
164.357 172.632 

portations . .. .. . .. . 1.031.056 1.108, 805 

L~s p_dnc'ipaux· articles que l'E
gypte importe du Soudan sont le 
séSame et le sorgho dont la valeur 
atteint respectiVcement en 1938, 
L.E· 176,597 "et L.E. 147.116 soit 

1es 21~6 et lès 18-0 pour cent du to
tal . Viennent ensuilte les autres 

_gra:ine,s rpléagineuses, l·es ~coU:J, 
les aracb,ides, les peaux brutes et 
l'es .aniffiaux viv31nts. ,Quant aux 
exportations: de l'Egypte vers le 

.. Soudan, el·les mit eté . en 1937 et 
·l938 ·de 25.8 e.t ·de 35.o pour cent 
supérieures à la valeur. des irmpor

·tations. Les princiJpaux articles que 
l'Egypte exporte vers le Soudan. 
sont le ,sucre et les textiles en co
ton et en soie artifi.cielle qui repré
sentent à e'!IX seuls u\Ile proportion 
de 544.2 pour cent du total des ex
povtations dont 31.0 pour cent 
pour le sucre et 23.2 ;pour cent 
pour les textiles. 

Bien que les échanges entre 'l'E" 
gypte et le Soudan aient gardé pen
dant les dernières années urtt niveau 
satisfaisant, le·s statistiques douaniè
res soudanaises font cressortir que 
non seulement un certruin nombre 
d'articles importés appartiennent 
aux catégories: des exportations 
égy:ptiennes mais aussli que nos ex
portations sont loin d'·être en rap
port avec les quantités des articles 
que le Soudan importe tous les ans 
d'autr'es· paysr. Pour en relever l'im
portance nous donnons dans le ta
bleau suivant la quote-;part de l'E
gypte dans les importations et les 
exportations des principaux produits 
ayant :fait l'objet des échanges entre 
les deux pays pendant les quatre 
dernières années. 

QUOTE-PART DE L'EGYPTE DANS LA VALEUR DE CERTAINS 
ARTICLES 'IMPORTES ET EXPORT ES 

1 m portés par le So·udan d}e l' Egypte 

Articles 1936 1936 1937/ 1938 
0/0 . 0/0 0/0 0/0 

Beurre. (Ma.slee) ... ... ... .. . .. . 19.3 0.5 1.1 28.4 
Fromagè ... .. . ... ... .. . .. . .. . ... 45.9 54.3 50.2 61.6 
Œufs ... ... ... .. . ... ... ... 93.4 100 99.6 100 
Selles et harnais ... ... ... 13.6 9.5 11.8 13.2 

LentilleS! ... ... ... ... .. . .. . 40 35.3 24 23.0 
Chaus·sures ep, cuir .. . ... 19.2 21.4 15.9 2(}.4 

B~é .. . .. . .. ... ... ... ... ... ... .. . 97.6 97.8 97.0 89.1 

·Huile de lin, ... ... .... ... ... ... ... ... 2.8 3.4 2.8 5.5 

Huile de graines d-e coton ... .. . .. . 100 99.2 100 100 

Brosses ... l "' ... ... ... ... ... ... .. . 3.9 6.2 8.5 7.8 

Farine SI de blé ... ... . .. ... .. . ... ... 0.1 0.9 5.7 2 . .0 
Sucre raffiné .. . ... ... ... ... ... ... 94.1 83.1 98.3 99.8 

Savon <·.omm un .. . ... ... ... .... 72.8 73.3 73.1 60.4 

Cigarettes ... ... ... ... ... ... ... ... 767 77.6 77.9 75.1 

Couvertures en cotop ... ... ... . .. 58 9.2 1.8 1.1 

Cordes ... ... ... .. . ... ... ... ... .. . ... 9.7 21.8 12.3 11.6 

Peaux brutes ... ... .. . ... ... ... .. . ... 2.2 

Peaux tannées de· boeufs· et vaches . .. 68.0 70.0 63.6 65.1 

Peaux tannées de moutons et chèvres 62.9 83.2 59.7 70.0 

Riz ... ... .. . .. , ... ... ... .. . .. . .. . ... ... 27.5 18.3 10.9 15.9 

Pommes de terre ... ... ... .. . ... ... ... 12.2 7.1 7.3 7.2 

·Articles en cuir (non compris! cha us-
sures·) 66.2 76.2 71.8 72.5 

Orge ... 0.2 88.8 99.0 80.9 

Mobilier ... ... ... .. . ... .... ... ... ... ... 22.0 10.9 16.0 16.5 
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======= 
c ·iment ..... , ........................... . 
Fruits frais . . . . . . . . . . .. .. . .. . .. . .. . .. . 
Confiserie et chocolat . . . .. . .. . .. . ... 
Pâtes alime;nt·aires . .. ... .. . ... ... ... .. . 
Tissus de coton pur . . . . .. . . . .. . . .. . .. 
TisS1.us de coton mélangés avec de la 

soie artificielle . . . . . . . . . ... .. . ... .. . 
Lits en fer .......................... . 

84.6 82.2 
60.0 52.8 
72.5 78.1 

10.3 80.0 
5.0 2.6 

94.0 88.8 
66.9 47.2 

37.0 39.8 
66 .5 74.8 
83.5 73.1 
45.4 61.6 

2.7 2.0 

92.3 94.0 
39.6 58.7 

Exp•ortés d'u. Soud·an 
Animaux vivants et prod. d'à;nimaux 
Peaux brutes d.e boeufs ·et vache,s 

pou•r I'Egypte 
37.1 74.2 
31.6 42.2 

71.4 81.2 
52.2 581 

Peaux brutes de moutons1 .. . 
Peaux brutes de chèvres .. . 

~~~ï~h~ .. ·~·. 0 0:: .. :: .. ::. ·::. ·::. ·::. 
Haricots .............. . 
Sésame blanc .. . .. . .. . 
Sésame rouge .. . .. . .. . 
Fèves sèches . .. . .. . .. 
Pois chiches .... ~ ..................... . 
Pryislsons salés . .. .. . .. . . .. ... .. . ... .. . 
Dattes .............................. ·u 

Arachides .. ; .. . . .. ... ... ... ... ... ... 
Lupins .............................. -.. ~ 
'l'hé du Soudan (Kàrcadeh) ... ... ..:. 
Poivron rouge (Chatta) ............. .. 

L'Egypte est le princi.pal fournis
seur du Soudan pour les oeufs, l'hui
le de graines de coton, le sucre, les 
tissus de coton mélangés avec de la 
soie artificielle, le blé, l'orge dont la 
proportion par rapport à la quanti
té totale importée en 1938 atteint 
100 .pour cent et n'est pas inférieure 
à 81 pour cent. Viennent ensuite par 
ordre 'n'importance ·1es cigarettes 
dont la quantité fournie par l'Egypte 
atteint en 193-8 une proportion de 
75.1 pour cent du total; les :fruits 
frais, 7 4,8 pour cent; la confiserie 
et le chocolat, 73.1 pour cent; les 
articles en cuir, à l'exclusion des 
chaussures, 72.5 pour cent; les peaux 
tannées le boeuf, les pâtes alimen
taires et les lits en fer accusent 
également une proportion' as:sez im
po!'ltante puisque l•a quote-part ·de 
l'Egy~pte sur ces articles .s'est chif
frée ep. 1·938 entre 58.7 et 6·5.1 pour 
cent du total. 

Néanmoins, pour plusieurs autres 
articles tels que les couvertures en 
coton, les farines de blé,-les tissus 
de coton pur, les pommes de terre, 
les bros,ses, le riz, etc., la quote part 
de l'Egypte est peu importante. Ain
sl .pour les couvertures en coton, 
l'E.gypte n'a :fourni en 1938 . que 1.1 
pour cent à peine de la valeur totaie; 
pour les farines de blé et les tissus 
de coton pur, 2. 0 pour cent; pour les 
poi1}IneSI de terre, 7.2: pour cent; les 
b_ross-es, 7.8 pour cent; les c.ordes 
11.6 pour cent; les _selles et harnais, 
1.3,2 pour cent; le riz 15.9 pour cent; 
lès meubles, 16.5 pour cent; les 
chaussures -en cuir, 20.4 pour · -cent; 
les-. lenti1les 23.0 pour cent; le beurre 
(masli) 28.4 .pour cent. Toutes ces 
rubriques ainsi que certaines autres 
s-Èmt suceptibles de développement. 

·Quant à la quote-part de l'Egypte 
daP.s les exportations du Soudan, 
elle e.st considérable. En effet, si 
l'on déduit de la valeur totale des 
exportations celle d'tl coton, de la 
graine de coto:1 et de la gomme, on 
c-onstatera que l'Egyp.te. est le prin
pal client de la plupart des autres 
produit soudanais exportés. Les don-

45.7 86.0 16.4 9.7 
10.0 17.8 21.1 2t.4 
80 9 4.3 8.5 62.4 
98.7 98.7 100.0 100.0 
84.9 97.6 96.9 98.2 
63.2 91.9 18;6 88.2 
71.0 94.9 93.0 89.6 
92.3 1}0.6 99.2 99.1 

100.0 100.0 100.0 100.0 
100.0 98.8 99.9 100.0 
95.2 87.9 92.6 94.9 
72.0 60.3 5.9.7 97.9 

100.0 100.0 100.0 100.0 
38.3 28.6 84.2 85.3 
89.1 15.4 43.2 81.1 

n.ées ci-après montrent l'importance 
des achats ,de l'Egypte en produits 
soudanais autres que ceux précités : 

. 1938 
L.;E. 

Valeur lto~ale [des expor-
tations du Soudan ... 5.490.362 

Valeur du coton, graines 
de coton, g-omme et or 
(à dédu:re) ... ... ... 4.430-09i 

Différence 1.060.271 
Valeur de:s articles ex-

.po.rtés vers l'Egypte 
(moins gomme et or) 710.187 

Pourcentage ides achats 
de l'Eg~pt~... ... ~.. 66.9 

D'ailleurs, sur dix-s·e.pt articles ex
portés du Soudan mentionnés dans 
le tableau précédent, la quote-part 
de l'E'gypte est pour treize articles 
supérieure à 80 pour cent de la va-· 
leur totale. 

Pour activer davantage le com
merce entre les deux pays, il impor
te de faciliter les communications 
par la création de nouyelles voies 
ferrées et abréger ainsi la durée du 
voya.ge des marchandises; réduire 
le~ tarifs ferroviaires et maritimes 
de trànsport. Le gouvernement 
égyptien s'est pa·rticulièrement inté
res.sé au développement commercial 

, entre l'Egypte et le Soudan. Il a 
constitué, comme on le. sait, lé co
mité permanent du Soudan qUi grou
pe actuellement 26 membres choisis 
parmi les personnalités les . pll,ls Em 
vue du monde des affairas; il -a nom
mé, conformément aux dispositions 
du Traité 1d' Amitié et d'alliance .A!n-· 

· g·Ju"Egyptien, un expert éconohûque 
· :'t Khartoum cha·rgé de ·coordonner 

les efforts entrepris pour ·· donner de 
l'extension aux rélations commer
ciales .égypto-soudanais:es. 

L'activité que déploient le Comité 
permanent et l'expert économique 

, donnera sans doute dans un avenir 
prochain des -résultats des plus heu
reux. ·Mais pour atteindre le but vi

sé, il ~eraü souhaitable que les ~ug-

gestions formulées dans les divers 
rapports présentés par l'expert éco
nomique, 8.E·. Abdallah Fikry Aba
za bey, soient prises en. considéra
tion par les intéressés car elles sont 
susceptibles d'intensdfier les relations 
économiques des deu~ pays, 

Pris en eux-mêmes,· les résultats 
que nous avons exposés sur les fi
nances, l'agriculture, les communi~ 
cations: et le commerce du Soudan 
sont d'autant plus satisfaisants qu'ils 
ont été acquis en fort peu de temps 
à travers des obstacles ardus. c~ 
rap~de succès s'explique en ;partie 
par les mesures efficaces entreprises 
pour mettre en valeur le pays, mais 
ï1 est dû plus encore aux res·sources 
finAancières fournies. par l'Egypte et 
grace auxquelles il a été :possible de 
construire de nombreux édifices de 
perc-er des routes, de poser plus' de 
~. 000 kJUomètres de voies ferrées de 
creuser et agencer un port fluvi~l et 
maritime, d'exécuter de grands tra
vaux d'irrigation et de disposer de 
res~ources ~ consacrer à l'hygiène et 
il l mstruction publique. 

On connaît les efforts ré·cents dé
p!?yés par l'Egypte rpou.r créer de 
nouvelles sources de richesses et 
augmenter les ·ressources eX!i.stantes 
pour f~r~ face au problème comple~ 
xe suscite par l'accroissement de sa 
popU!lation dont les ·besoins ne peu
ven~ plus ê.tre satisfaits par la se1.:1le 
agriculture. Or, le Soudan qui cons
titue la suite naturelle de l'Egypte 
offre de vastes possibdlités· sa oolo~ 
nisation servirait' non ~eulement 
d'exécutoire à la population très 
dense, mais elle permettrait égale
ment de consolider les liens politi
ques et économiques qui unissènt les 
deux pays et auxquels s'ajoute un 
trait d'union natUirel : le Nil. 

~. Schatz. 

LES A V AN CES SUR LE BLE 

Parlant des avances sur la niOu
veme récolte de blé, S.E;. Has·san 
Kamel El Chi chiny pacha, · direc
t:eur du Crédit Agricole, dit . que 
les opérati-ons de p.rêts s'effec. 
tuent · normalement. 

Qn re.marque qüe les rcommer
çants achètent ·de grandes quanti
tés _de blé pour ae compte de cer
tains imprortrateurs étrarngers. 

Le Crédit Agri·cole ·:poursüit l'oc·. 
troi des avances ·· dans les : linùtès 
du crédit de L.E. 400.000 mis à ·Sa, 
disposition par la Nâiional Bank~ 
De nombreuses demandes de prêts 
.sont actuenement sous examen. . -

Df31U.tre f part, le mouvement 

d'exportation n'a pas cessé.. Jus

qu 'au 15 août, le montant exporté 
s'est él1evé à 140.000 ard:ebs. 
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LE FISC EN EGYPTE (~) 

L'EVALUATION DE BENEFICE POUR L'APPLICATION 
DE .L'IMPOJ SUR LES REVENUS 

Nous continuons à reproduire ci
après la sél'ie d'al"ticles de M. Taha 
Afifi, l\famour des Impôts d'Attarine, 
qui constitue son étude sur l'évalua
tion des bénéfices pour l'application 
de l'impôt sur les revenus. 

Ces articles ont paru dans le «Jour
nal des Tribunaux Mixtes» et leur au
teur n'enten(l 1>as engager l'Adminis
tration Fiscale. 

VI. DES CHARGl!.:S DEDUCTIBLES 

F. - Traitements, Salaires, Indem
nités et Pensions. 

Leis traitements, salaires et revenus 
sim~laires, appointements, indemnités, 
émoluments, pensions et rentes viagè
res payés par le"s e;-ttreprises à toute 
personne résidant en Egypte ou à l'é
trangelr pour des services effectué.s en 
Egypte sont assujettis à l'im
pôt sur les t'raiJem:ents p):. l sa
laires. Ils figurent au premier rang 
dels fraisgénéraux des entreprises et 
sont déductibies des bénéfices bruts. 

Au principal des traitements et sa
laires s'ajoutent les accessoires ou 
complèments de salaires payés aux 
employés, ouvriers et auxiliaires. 

L'étude de l'impôt sur les salaires 
n'P,:ltre pas dans le cadre de ces arti
cles. Il convient cependant de noterr, 
en passant, que, dans le calcul de cet 
impôt, la retenue de 7 1/2 o;o pour la 
pension de retraite ne s'applique qu'au 
principal des traitements et salaires 
et non à leurs accessoires (art. 62-2. L. 
et 33-2. R. texte arabe. 

L'imposition des traitements, salai
res et leurs accessoires à la cédule des 
salaires et leur déduction des bénéfices 
imposables sont subordonnées à deux 
conditions: 1.) qu'ils revêtent lei carac
tère d'une rémunération des services 
rendus et non d'une pure libéralité; 
2.) qu'ils soient alloués à des person
nes autres que celles qui ont la qualité 
d'associé. 

Les supplé~ents de ·salaires peuvent 
affecter des formes diverses: 

- indemnités de résidence, de loge
ment, de représentation, de déplace
ment, d'inspection, de che-rté de vie, de 
travail supplémentaire, de risque pro
f(lssionnel; toutefois, si l'allocation de 
ces indemnités est subordonnée à la 
production d'un état des dépenses ef
fectives avec pièces justificatives à 
l.'appui, elles ne sont pas considérées 
comme un supplément de salaire (art. 
33-1. R); 

commission proportionnelle au 
chiffre d'affaires réalisé par l'em 
ployé; 

- participation ou pourcentage sur 
les bénéfices, à condition toutefois que 
ce mode de rétribution ne dissimule 
pas une société del falt qui se révéle
rait incontestablement par une certai
ne Participation aux pertes; la juris
prudence du Conseil d'Etat français 
retif)nt que la participation cesse d'a-

- - ---llli&BS · -ei€mtam------

voir le caractère de1 salaire lorsque 
elle dépasse '10 o; o du bénéfice net et 
affecte alors le caractère d'une distri
bution des b énéfices imposables (22 
Janvier 1921); 

gratification allouée en fin d'an
née , équivalente ord~:1airement à un 
m ois de salaires ; 

logement et nourriture gratuits 
e t autr es avantages en nature; 

- contributions de l'entreprise aux 
primes à.'assurances collectives effec
t uées en vue d'assurer U{1e indemnité 
ou une pension au per sonnel en cas de 
retrai~ et à sa famille, en cas de 
décès; 

- · contribution de l'entreprise aux 
cotisations versées à u:1e association 
Cl.'assurance mutuelle, à une caisse de 
prévoyance et de s el:::ours mutuels ou à 
d' a utres oeuvres ou institutions auto
nomes fonctionnant dans l':i;:ltérêt du 
personnel. 

Mais les sommes prélevées sur les 
bénéf ices de l'entreprise ert affectées à 
un fonds de prévoya:1ce et de retraite, 
lequel forme un compte spécial dans la 
comptabilité de ['entreprise e1t dont 
elle res te propriétaire, doivent être 
considérées comme un emploi des bé
n éfices ou une provision, et, par suite, 
n e' sont admises en déduction pour l'é
tablissement de l'impôt sur les bénéfi
ces qu'au fur et à mesure de leur ver
sement effectif au personnel bénéfi
ciaire (Rép. du Min. des Fin. fr. à des 
questions posées à la Ch. des Dép. les 
5. Novembre 1924, 20 Janvie.l 1925 et 20 
Avril 1926). 

Jugé, à ·cet égard, .que la somme 
qu'une entreprise a affectée à la dota
tion d'un fonds del prévoyance, en 
l'absence de toute disposition statutai
re créant tant une obligation pour la 
société qu'un droit pour ses employés 
à cette dotation, doft être réintégrée 
dans le bénéfice passible de l'impôt 
(Cons. d'Et. fr. 20 Ja.pvier 1933). 

L'indemnité de congéaie'rnent revêt
elle le caractère de libéralité, par suite 
non imposable à la cédule des salaires 
et ~on-déductibles des bénéfices, ou 
constitue-t-elle un supplémeint de sa
laire, par conséquent passible de l'im
pôt sur le salaire et déducUble des 
bénéfices? Saisi de la question, le · 
Conseil <J.'Etat fr. decide (19 Juillet 
1924, Gaz. Pal. 2.471) que~ la dite in
demnité doit être considérée pour par
tie comme un salaire, à ce titre im-

posable à la cédule des salaires et 
pour partie comme des dommages-in
térêts, à ce titre non imposable! à cette 
cédule. Jugé, dans le cas d'un comp
table au salaire mensuel de 1250 frs., 
et ayant reçu une indemnité de 7500 
frs., que la partie de cette indemnité 
imposable à la cédule de salaire doit 
êtra fixée, d'après les usages locaux, 
à 1250 frs. (Cons. d'Et. 21 Janvier 
1935). 

Jugé également que l'indemnité ac
cordée à un employé dont le départ 
est motivé, non par la rupture du con
tra•t, mais par l'âge, constitue une li
béralité non imposable à l'impôt sur 
les salaires (Cons. d'Et .. fr. ~ Novem
bre 1928, Gaz. Pal. 2.914). 

En tous ·cas, il convient de considé
rer comme supplément d'émoluments 
toute indem:1ité obligatoirement ver
sée à un ancien employé ou ouvrier, 
soit en vertu d'un engagement pris 
par l'employeur: contrat de travail, 
clauses des statuts ou des règlements 
internes de l'entreprise, soit en vertu 
d'un texte légal ou a' un jugement; 
peu importe la cause qui a motivé la 
cessation du travail; congédiemoot, 
démission, arrivée à la limite d'âge. 
Toutefois, l'indemnité servie à la suite 
cl'un accidP.:lt constitue une réparation 
à.'un préjudice causé et par consé
quent ne peut être considérée~ comme 
un supplément de salaire, ' mais elle 
n'en est pas moins une charge inhé
rente à l'exploitation, et, par suite, 
déductible. ' 

Salaires alloués aux parents du 
commerçant. - Un ·Chef d'entreprise 
peut-il valablemen•t comprendre dans 
les frais généraux le salaire alloué à 
son fils, à ' son beau-fils, à son gendre 
op. à son beau-père'? Statuant sur la 
question, le Conseil d'Etat fr. décide 
que ce salaire est déductible à la con
dition qu'il soit versé effectivement, 
qu'il constitue une rémunération d'un 
travail effectué réellement et que son 
chiffre soit normal: ne dépassa.nt pas 
le salaire moyen alloué par des entre
prises similaires, compte tenu du 
nombre dels heures de travail fourni. 
Il en est de même des gratifications 
de fin d'année (Cons. d1Et. fr. 10 Juil
let 1933, 7 Janvier 1935, 18 Février 
1935, Gaz. Pal. 1.~49, 15 Mars 1935, 
Gaz. Pal. 2.128, 20 Janvier 1936). 

Mais lorsqu'un contribuable em
ploie dans son entreprise son gendreJ 
et S<',n fils, et leur alloue une rémuné
ration et une participation aux béné
fices qu'il fixe librement et à laquelle 
seuls parmi les employés de l'entre
prise l'un et l'autre ont droit, cette 
participation aux bénéfices, qui n'est 

. pas reçue en vertu du contrat · de 
louage d'ouvrage, doit être réintégrée 
dans les bénéfices de l'entreprise 
(Cons. d'Et. 24 Avril 1934). 

Un chef d'entreprise ne saurait, à 
raison de l'obligation naturelle d'e-n
tretien qui lui incombe vis-à-vis de 
son fils, déduire à titre de salaire!, du 
montant de ses bénéfices imposables, 
les dépenses qu'il a supportées pour 
J.'entretien de son fils mineur vivant 
avec lui et travaillant dans son en· 
tnJprise (Cons. d,.Et. 13 Février 1934) 
Mais l'entretien d'un fils majeur qui 
aide son père dans sa professiop est 
déductible (Cons. d'Et. 3 Février 1936). 
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Salaires des gérants. _- En rémuné
ration de leur travail dans l'entreprise, 
les exploitants préfèvent sur les béné-

- fiees certai,nes sommes passées sou
vent en fra:;:~ généraux, à titre de sa
laire. o·r, l'trnpôt sur les bénéfices 
commerciaux, comme l'indique d'ail
leurs la note etxplicative de la loi, a 
pour objet de frapper à la fois les re
venus <;lu capital et ceux du travail de 
l'exploitant, et on ne saurait, en con
séqu~nce, les dissocier. Ces prélève
ments constituent une part dans le 
produit net d'exploitation; dès lors, 
ils doivent rester compris dans' les bé
néfices imposables. Le principe doit 
s'appliquer no.n seulement aux prélève-

. ments de l'exploitant · individuel 
mais aussi aux sommes prélevées au 
profit des associés dans les sociétés en 
nom collectif, des commandités dans 
les sociétés en commandite et des as
sociés-gérants qui détiennent la ma
jeure partie des actions ou parts so
ciales dans les sociétés à responsabili
té limitée (V. infra, Prélèvements pa
tronaux). 

Toutefois, l'Administratiton Fiscale 
égyptienne s'est montrée plus libérale 
à l'égard des associes-gérants des so
ciétés à responsabilfté limitée en ad
mettant qu'une portion égale à 10 0/0 
des bénéfices impos_ables est passible 
de l'impôt sur les salaires, à titre de 
rémunération à un ou deux adminis
trateurs-délégués, et, par suite, peut 
être' déduite des bénéfices assujettis à 
l'impôt (Cir-culaire du 20 Juin 1940). 

Les tantièmes sur les bénéfices les 
jetons de présence et toutes autr~s ré
munérations revenant à quelque titre 
que cet soit aux membres du Cüns-eil 
d'administration des sociétés anony
mes sopt assujettis à l'impôt sur les 
revenus des valeurs mobilières en ver
tu de l'art. 1-4, L. ·ces rémunérations 
sont déductibles des bénéfices imposa
bles poll;l'i prévenir la supeirposition 
d'impôts, mais leur déduction ne doit 
pas figurer dans le compte de profits 
et pertes, mais dans la déclaration 
(formule 14 Impôts). 

La disposition précédente ne s'appli
que pas aux produits revenant aux 
administrateurs-délégués, aux direc
teurs ou à l'administrateur unique, en 
sus des sommes attribuées aux autres 
membres du Conseil d'administration, 
et en tant qu'ils correspondent à leur 
travail de direction, sans queJ cela 
puisse profiter pour chaque société à 
plus de deux administrateurs nommé
ment désignés. Ces réml.1,nérations - sont 
déductibles du compte de profits et 
pertes et sont passibles de l'impôt sur 
los traitements et salaires. 

G. - Frais Professionnels. 

Toutes les dépenses qui figurent au 
débit du compte de profits et pertes, à 
titr~ de frais généraux, ne sont pas né
cessairement déductibles des bénéfices 
bruts au point de vue fiscal. Rappelons 
que les dépenses sont déductibles seu
lement dans la mesure où elles repré
sentent des frais d'ordre professionnel. 

Ainsi certains frais ont particulière
ment attiré l'attention de l'Administra
tion Fiscale égyptienne et ont fait 
l'objet des Instructions Nos. 2, 5, 6, 7 
et 8. De ces instructions se dégage le 
principe d'après lequel doivent être 
éca:rtées des charges déductïl::)les les 
dépenses qui revêtent les caractères: 
de frais personnels, da placement du 
capital ou d'emploi de b-énéfices. 

Frais de voyage à l'étranger. 
Avant d'admettre la déduction de tels 
frais, il y a lieu de discuter les points 
suivants: 1.) si la nature du travail de 
l'dntreprise nécessite le voyage; - 2.) 
si les centres visités s'occupept du 
même travail que celui de l'entreprise; 
- 3.) si le contribuable était accom
pagné de sa famille et si tous les frais 
étaient assumés par l'entreprise; 
4.) si la durée du séjour est en rapport 
avec la nature et l'importance des opé
rations effectuées; - 5j si les frais 
sont en rapport avec la situation du 
contribuable (Instr. No. 5 du 3 Févriér 
1940). 

Frais d'automobile. ·- Ces frais pour
ront être intégralement déduits si le 
contribuable justifie avec des preuves 
probantes à l'appui que la voiture n'est 
nullement affectée à so-n usage~ person
nel. Mais lorsque le contribuable em
ploie sa voiture à la fois pour sa pro
fession et pour son usage personnel et 
celui de sa famille·, seule la part des 
dépenses générales occasionnées par 
la voiture qui correspond au service 
professionnel peut être admise en dé
duction, et il y a lieu d'apprécier cette 
part en tenant compte de circonstances 
de fait particulières à chaque espèce. 
Toutefois, la part déductible du eompte 
de pertes et profits ne devrait pas être 
supérieure aux deux tiers des frais 
(Instr. No. 6 du 3 Févrfer 1940). 

Frais d'entretion et de renouvelle
ment. - Sont déductibles, à titre de 
frais généraux, les depenses de petites 
réparations qu'on peut qualifier de 
frais d'entretien. Quant aux dépenses 
effectuées dans de grosses réparations 
des installations et autres immobilisa
tions qui apportent de notables trans
formations à la consistance de l'élé
ment principal, ai,nsi que les dépenses 
de renouvellements, elles doivent être , 
ajoutées à la valeur de l'élément prin
cipal dans l'actif et faire l'objet d'un 
amortissement échelonne sur la durée 
,normale d'utilisation des éléments 
tran·sformés ou renouvelfs (Instr. No. 
2, 3, du 16 Octobre 1939). 

Frais de publicité. - Les ;menus frais 
et frais périodiques de publicité peu
vent être intégralement déduits du 
compte de profits et pertes de l'exerci
ce au cours duquel la dépense a été 
effectuée. Quant aux grosses dépenses 
qui ont le caractère d'un placement 
occasionnel, telles que les dépenses en
gagées dans une campagne publicitai
re, elles doivent être amorties dans une 
période variant de 3 à 5 · ans. - Tandis 
que les dépenses qui ont le caractère 
d'un placement permanent, tel que le 
coût des tableaux-publi-cité, panneaux,
réclame, panneaux-lumineux, elles sont 
amortissables d'après les règles géné- . 
raies applicables à l'amortissement de 
l'outillage mobilier (lnstr. No. 8 du 22 
Février 1940). 

_ Commissions payées à a.es intermé
diaire;. non-professionnels. - Certaines 
maisons de commerce ou d'industrie 
de vins, spiritueux, eaux gazeuses ou 
toutes autres marchandises allouent 
ordinairement des commissions ou dés 
pourboires aux capihünes des navires, 
directeurs ou personnel des hôtels, 
bars, cafés, restaurants et autres éta
blissements publics dans lesquels ces 
produits sopt consommés, en vue de 
favoriser leur écoulement. De telles 
commissions ou pourboires sont passi
bles de l'impôt sur le revenu de travail 
et ne sont déÇiuctibles des bénéfices 

imposables que dans la mesure où elles 
ont acquitté ·cet impôt (Instr. No. 7 
du 22 Février 194(}). 

Commissions versées à des intermé
diaire.:> professionnels. - Sont déducti- , 
bles des bénéfices bruts les commis
sions, courtages et autres remises di
verses servis à des commissionnaires, 
agents de change, remisiers, courtiers 
et, en général, toute personne, société, 
âgence, se livrant d'une façon habi
tuelle à des opérations d'intermédiai
res pôur l'achat ou la vente de mar
chandises, denrées, valeurs mobilières, 
immeubles, fonds de commerce et au
tres valeurs quelconques, sans qu'il y 
ait lieu de retenir l'impôt sur les verse
ments effectués à ces iiltermédiaire:;;. 
Car ces versements sont "com-vris dans 
les recettes passibles de l'impôt sur les 
bénéfices de ces inter;mëdiaires eln ver
tu de l'art. 32-4o. et 5o. et ce au lieu 
de leur établissement principal (art. 
34). 

Remises aux clients. - Sont égale
ment déductibles des bénéfices bruts 
les rétrocessions et ristournes remises 
aux clients au prorata des quantités 
vendues ou ouvrées et qui correspon
dent à une véritable réduction du prix 
de vente initial ou du louage d'ouvrage 
ai,nsi que les escomptes, bonifications, 
\rabais et autres remises hors-facture 
sans qu'il y ait lieu de retemr l'impôt 
sur ces remises. 

Lorsqu'une entreprise effectue des 
versements ou remises à des intermé
diaires prof~ssionnel, à titre de com
missions, ou à des commerçants, à titre 
de ristournes, escompte hors-facture, 
etc., il convie~1t de déclarer en fi_,n 
d'année le total de ces versements ou re 
mises au Mâmour· de la circonscription 
fiscale du siège ou établissement prin
cipal de l'intermédiaire ou du commer
çant afin de lui permettre de contrô
ler si lesdites sommes sont comprises 
dans les recettes deJvant figurer dans 
le compte de profits et pertes présen
té par ce dernier. 

II serait vain d'énumérer i-ci toute la 
série de charge\S dont le caractère pro
fessionnel est incontestable. Nous pous 
contenterons d'énumérer les principa~ 
les charges dont le caractère peut 
prêter à confuslon, abstractiop faite, 
bien elntèndu, de celles qul ont déjà été 
traitées dans les paragraphes précé
dents afin d'éviter toute répétition. 

Constituent également des frais dé
ductibles: 

- les frais de transformation d'une 
société (Cons. d'E1t. fr. 19 Juin 1934); 

- les frais de déménagement, du 
moins lorsqu'ils ne1 se trouvent pas 
compris da.ns une indemnité d'expro
priation; 
~ les frais de procès, tant en de

mande qu'en défense, relatifs aux af
faires commerciales ou industrielles de 
l'entreprise ~ (Cons. d'Et. fr. 15 Juin 
1928); 

- les dommages-intérêts auxquels 
est condam,née une entreprise; 

- l'in'demnité à laquelle est con
damné un commer~ant pour n'avoir 
pas rempli ses engagemE.Ints profes
sionnels (Cons. d'Et. fr. 22 Janvier 
1~34 et 13 Janvier 1936) ; 

- les frais de recherches scientifi
ques dans la :mesure où ils sont expo
sés en vue du fonctionnement de l'en
treprise ou de l'amélioration de ses 
conditions d'exploitation; 

- les subventions allouées par une 
société à diverses sociétés d'intérêt lo
cal lorsqu'elles sont consenties pour 
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les besoins de l'exploitation et ep. vue 
d'une augmentation de bénéfices (Cons. 
d'Èt. fr. 15 Janvier 1932) ; 

- les cotisations versées par l'exploi
tant aux chambres de commerce, aux 
syndicats ou chambres syndicales qui 
groupe,nt les professionnels de sa caté
gorie; 

- les frais d'abonnement à des pu
blications professionnelles ; 

- les frais d 'augmentation du capi
tal, m ême s 'ils ont été prélevés sur le 
montant des primes · d ',émission (Cons. 
d'Et. 20 Décembre 1929, D.H. 1930•-136) ; 

_ les frais exposés en vue de la con
clusion d'emprunts contractés ·dans 
l' intér êt de l'entreprise; 

- les primes d'assurances contre les 
risques d ' incendie, d'accidents de tra
vail et de transport; 

- les primes distribuées par les en
treprises à leur clientèle ; 

- l'indemnité versée pour cession ou 
de résiliation de bail (Cons. d'Et. 23 
Mars 1923); 

D'u.ne façon générale, l'imposition, 
d 'une part, d'un élément implique cor
rélativement, le cas échéant, sa dé
duction d'autre part. Ainsi sont déduc
tibles les pertes effectives résultant 
des opérations de change et de spécu
lation e,n Bourse iorsqu'elies consti
tuent una branche de l'activité du 
commerçant ou de la société. 

DEPENSES ET FRAIS NON 
DEDUCTIBLES 

Dans nos précédents articles, nous a
vons présenté la synthè~e du bén~fic_e 
net imposable, en dégageant les . prmcl
pes direoteJurs qui régissent le càlcul 
des éléments des bénéfices bruts, d'une 
part, et des éléments des charges dé
ductibles, d'autre part. 

Observons, cependant, qu'en compta
bilité commercialE.\, figurent, à titre de 
charges d'exploitation, des dépenses et 
des prélèvements des plus variés, bien 
qu'ils n'en aient pas le caractère juri
dique. 

Rappelons que les dépepses ne sont 
déductibles que dans la mesure où elles 
représentent des frais d'ordre profes
sionnel. Ainsi se po.se le principe, déjà 
visé dans les chapitres précédents, de 
l'imposition des dépenses et prélève
IDEànts qui ne revêtent pas le caractère 
de charges d'exploitation, distinction 
parfois délicate dont nous verrons ci
après diverses· applications, et qui con
duit à réintégrer dans ~s bénéfices im
posables des sommes dépensées ou pré
levées san.s nécessité profesionnelle ab
solue, nonobstant leur passation en 
frais généraux dans les écritures comp
tables. 

La loi exclut des' charges déducti
bles: l'impôt sur les bénéfices, l'impôt 
frappant les revenus des actions, parts 
de fondateurs et obligations émtses 
par la société, l'impôt sur les rémuné
rations et jetons de présence du con
seil d'administratïon, l'impôt sur les 
salaires du personnel, les prélèvements 
sur les bénéfices pour alimep.ter les ré
serves ou pour constituer des provi
sions. Mais cette énumération n'est 
pas limitative: comm.e, du reste, les 
charges déductibles ne sauraient être 
limitées par des textes légaux. 

La seule application du principe pré
cité, consacrée par la Note Explicative 
de la loi, se rapporte à la désignation 
du bénéfice commercial par le reven\J 
combiné du capital et du travail, ce 

qui conduit à incorporer ~ans les béné
fices imposables les intérêts des capi
taux engagés et les appointements que 
l'ex ploitant s'alloue en rémunération 
de son travail. 

Par des instructions interprétatives, 
l'Administration Fls cale Egyptienne a 
donné une série d'applîcations au prin
cipe précité. Il est vrai que les ins
tructions parues jusqu'à présent sont 
de portée limitée, et laissent encore à 
désirer pour former. un tableau com
plet du champ d'application dudit prin
cipe, mais elles promettent déjà de 
voir se constituer, peu à peu, un en
semble cohérent de doctrine adminis
trative suffisamment nette sur le ca
ractère de divers éléments susceptibles 
de figurer dans la comptabilité com
merciale. Il est difficïle, certes, de pré
voir dès ma!.ntenant tous les cas qui 
se présenteront dans la pratique; mais 
il es t possible, cependant, · d 'imaginer 
un certain nombre de questions qui se 
poseront vraisemhlablement assez fré
quemment. 

Hormis les cas de provisions et de 
l'impôt sur les bénéfices, l'art. 39 de 
notre législation, relatif à l'évalua
tion du bénéfice imposable, correspond 
à l'article 7 du Gode fiscal français. Ce 
fait nous permet de puiser dans la ju
r isprudence et la doctrine frap.çaises, 
abondantes en la matière, 1es diverses 
applications du principe précité, cha
que fois que la question envisagée n'est 
pas encore tranchée par l' Admip.istra
tion Fiscale Egyptienne. 

Cette réserve faite, nous passerons 
en revue les prélèvements et dépenses 
non déductibles ep les cassant en trois 
catégories : 

a ) prélèvements patronaux et autres 
f r ais d'ordre personnel; 

b) êfuploi de bénéfices; 
c ) dépenses revêtant le caractère de 

placement des fonds disponibles de 
l'entreprise, lesquelles dépenses ou
vrent droit à amortissement lorsqu'el
les· consistent dans des éléments sujets 
à dépréciation. • 

A. - Prélèvements Patronaux. 

Le fait qu'une partie des bénéfices 
est prélevée pour satisfaire aux be
soins personnels de l'exploitant et à 
ceux de sa famille, de façon soit, va
riable, soit fixe, sous forme d 'appoin
tements que l'exploitant s'alloue en ré
munération de s0,n travail, ne lui enlè
ve pas le caractère de bénéfice, pour la 
transformer en charge professionnelle 
ou en salaire. La situation de l'exploi
tant n'a rien de comparablE.•, en effet, 
à celle d'un employé. Aussi, la Note 
Explicative de la loi a-t-elle signalé 
l'impôt sur les bénéfices commerciaux 
et indu,striels comme devant attein
dre le revenu combiné d u capital et du 
travail. 

Indépendamment de ce fait, le prin
cipe de la non-déductiop des prélève
ments patronaux se justifie également 
par le fait que l'exploitant bénéficie 
d'und marge de franchise d'impôt, d'au
tant plus élevée qu'il a charge de fa
mille, et avec laquelle ne sauraient 
se cumuler les avantages des taux ré
duits de l'impôt applicable aux sala-
riés. \ · 

Constituent également prélèvements 
patronaux tous les frais d'ordre per
sonnel, en conséquen-ce, non déducti

. bles: 
- la prime d'assurance sur la vie de 

l'exploitant (Rép._ du Mln. du Budget 
fr. à une question posée à la Ch. des 

Dép., le 19 Février 1933); dès lors, le 
capital de l'assurance n'est pas regar" 
dé, au moment de son versement, com
me un revepu accessoire passible de 
l'impôt; 

- les frais de voiture! automobile 
(entretien, garage, amortissement, con
sommation d'huile et d'essence, taxe, 
"'tc.) dans la mesure ' où elle est affec
tée à ~·usage personnel de l'exploitant 
et à celui de sa famille (Instr. Adm. 
Fisc. E~. NQ. 6 du 3 Février 1940); 

- les frais de villégiature, de voyage 
d'ag•rément et~ de cure; les frais de 
voyage à l'étranger non nécessité par 
les besoins de l'exploitation; les frais 
de voyage' des membres de la famille 
(Instr. Adm. Fisc. Eg. No. 5 du 3 Fé-
vrier 194Q) ; · , 

- les frais de déplacement du contri
buable de sa maison d'habitation à son 
lieu de travail ; 

- le coût de construction ou de ré· 
paration d'une m~îson devant servir à 
l'habitation du. commerçant, et autre\li 
frais, y afférents; 

- les amendes pénales, spécia~.fl
meut celles encourues pour falsifica
tion de marchandises, pour spéculation 
illicte ou pour fausse déclaration ct 
manoeuvres frauduleuses en ·matière 
de contributicp sur les bénéfices (CoW! . 
d 'Et. fr., 24 Juin 1932); 

....::..:.les frais de procès corree:.ionnels 
(<i::ons. d'Et. fr., 15 Juin 1932); · 

1_ l'imt>ôt sur les bénéfices {Art. &Q~ 
3.). " 

Doivent également être retenus dans 
les bé~1éfices imposables le:s intérf.>t<'J 
passés .en frais généraux, ~ue l'exploi
tant a cru devoir allouer, dans sa 
comptabilitë, au capital par 1-;.ù engagé. 
le revenu du capital étant imposable à 
la cellule des -bénéfices. 

A ces ' prélev-.:.:mE.<nts en argent s'~
joute la val'O!ur des prélèvements effeo
tués en ;:-_:1.ture: tissus, vêtements, ob.: 
jets divers, denrées afim~;ntaire'S, nour
riture dans le cas de restaurateur ou 
d'hôteli~r (Instr. Aèm. Fisc. Eg. N,.., 
9 du 7 Mars 19140), loyer des pièces oc
cupées par l'exploitant (l'hôtelier par 
exemple) à titre d'habitatiQ:o 

D'après la jurisprudence du Copseil 
d.'Etat français (25 Juillet 1929 et 15 
J3-nvier· 1932). doivent rester compris 
dans les bénéfices imposableJS, les ap
poinJ.ements de la femme de l'exploi
tant lorsque les époux s~nt marié~ 

·sous un réeime de communauté. Mais 
lorsqu'jls sont mariés sous un régim~ 
exclusif de · communauté, l'Administra
tion Fis·cale, en France~, admet la dé
ductioD rl.u salaire de la femme à con
dition: a) que ce salaire, do:nt le mon.~ 
tant doit correspondre à la nature de 
l' emploi, soit réellement versé en rému
l'léra.tion d'un travail effectif, la fern .. 
m 2 rem,Plaçan t, en réalité, u...J. employé; 
·o ) que ce mode r étribution ne dissimu
le pas une société de fait. Celtte déduc
tion ne peut d'ailleurs 

1 
être cumulfle 

avec le supplément de réduction pour 
charge de famille en raison du mariage . 

De m êm er, doive,nt être réintégrés 
dans les bénéfices imposables les ap
pointements touchés par des enfants 
qui exploitent un fonds de commerce 
avec leurs p·arents, auxgu·els ils peu
vent être ce>nsidérés, vu les circonstan
ces, comme associés él~ fait (Cons. 
O:Et. fr. 31 Mai 1929, Gaz: Pal. 1929.2. 
218) . 

Dans les écritures comptables, a:u 
lieu -de passer les prélèvements patro
l'laux, variables ou fixes , ainsi que tous 
les frais d'ordre personnel, par le 
compte de profits et per tes QU le<.s 
comptes auxiliaires (exploitation, sa-
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laires, frais généraux), il convient de 
les porter au débit du compte courant 
personnel d~ l'exploitant. Ce compte 
sera t'!rédité des bénéfices nets de 
l'exploitation et des versements effec
tués par le patron daos l'entreprise en 
sus de son capital. 

Le principe qui a ·condqit à écarter, 
la déduction d.es apointements prélei
vés par l'exploitant en rémunération de 
sQn travail trouve son appîication dans 
le cas des sociétés, en ce qui concerne 
les appointements, statutaires ou non, 
alloués aux associés-gérants indéfini
ment responsables, ainsi que les allo
cations proportionnelles aux bénéfices 
O"l au chiffre d'affaire réalisé. En ef
fet, la situation de ces associés est as
similable, en tous points, à celle d'un 
exploitant u,nique et n'a rien de com
mun avec celle d'un employé. :r...~ur 
travail de _gestion est rémunéré par 
une part de bénéfi·ce net de l'exploita
tion et les émouluments qu'ils s'al
louent doive<nt, par suite, rester com
pris dans ce bénéfice net servant de 
base à l'impôt. 

Ce ·principe a été consacré par la ju
risprudence du Conseil d'Etat français 
qui s'est prononcée dans ce sens, à 
maintes reprises, en ce qui concerne 
les appointements alloués: 

- aux associés dans u;:;.e ::société en 
,:10m collectif (arrêts de 8 Déc. 1922 et 
6 Déc. 1929) ; 

- aux. ·commandités dàns 'les socié- ' 
tés en commandite~ simple (6 Fév. 1929) 
et même dans les sociétés en comman
dite par actions (Cons. d'Et. 17 Déc. 
1932 et 3 Mars 1933), étant donné que 
les associés-gérants sont responsables 
in infinitum comme associés en nom 
collectif. 

Le même principe doit s'appliquer 
également aux. appointements fixes ou 
proportionpels alloués : 

- à l'associé-gérant dans une société 
en participation (Rép. du Min .. des Fin. 
fr. à une question à la Ch. des Dép. le 
19 Avril 1933); 

- à l'armateur-gèrant dans une so
ciété de coproprietaires d'un navire 
(Cons. d'Et. fr. · 18 Déc,_ 1925 et 26 Mars 
1926) ; 

- au gérant copropriétaire dans une 
entrepri~e ·Commerciale qui se trouve à 
l'état d'indivision par suite du décès 
du commerçant ou de l'assocïê en nom 
collectif. 

Les somme.s prélevées par les asso
ciés en nom à titre d'intérêt des ap
ports doivent être comprises dans les 
bénéfices imposables; ces apports so
ciaux, comme les capîtaux engagés 

' par l'exploitant un~gue, sc,:lt soumis 
aux aléas de l'entreprise, primés par 
lEJs tiers créanciers et rémunérés par 
le 05néfice social lui-même; leurs in
térêts sont donc imposables à la cédule 
des bénéfices qui a pour but d'attein
dre à la fois les revenus du capital et 
ceux du travail. En ce qui concerne le~ 
intérêts des parts des commanditaires, 
v, infra: Emploi de bénéfices. 

Ne sont pas déductibles ~-2s primes 
d'assurance · sur la vie des associés · au 
profit l'un de l'autre pour compE<nser 
au sutviv·ailt la perte que lui ferait su
bir le prédécès de son associé. En con
tre-partie, la somme touchée (le CÇtpi
tal assuré) n'est pas passible de l'im
pôt sur les bénéfices (Rép. du Min. dels 
Fin. fr. à une question à ia Ch. des 
Dép. le 30 . Déc. 1934). 

ParmJ. les sociétés étrangères qui 
exercent toute leur activité en Egypte, 

quelques-unes sont e111registrées en An
gleterre sous la forme de sociétés à res
ponsabilité limitée . On les désigne 
sous le nom de «private companies», 
par opposition aux sociétés anonymes 
qui sont des ·«public companic'ls» ou 
joint stock companies»~ On les recon
na'it pa1· ï:eur raison sociale, générale
ment composée du nom d'un. ou de 
deux associés auquel sont adjoints les 
mots «& Co Ltd. ». Quelques-unes adop
tent une dénomination dériv$e. de la 
nature même du travail de la société. 
Ces sociétés tie.,.'i'lnent à la fois des so
ciétés de capitaux (capital divisé en 
actions ou parts sociales, responsabi
lité de chaque associé limitée 'à sa 
mise) et dels sociétés de personnes 
(nombre restreint des associés, qui ont 
généralement entre eux des lie;:.1s de 
parenté, d'alliance ou d'amitié très 
étroite, conditions restrictives pour la 
cession des actions ou parts). 

D'origine anglaise, cette forme de 
sociétés iut •,ntroduite en France par 
la Loi du 2 Février 1925. Au point de 
vue fiscal, conformément à la Loi du 
30 D écembre/ 1928, Ies rémunérations 
fixes ou proportionnelles attribuées 
aux associés-gérants qui \possèdent en
semble la majorité des parts sociales 

• doivent rester comprises da,.ns les béné
fices imposables, que&le que soit la 
forme en laquelle elles sont passées en 
comptabilité, et, en conséquence, ne 
sont pas passibles de l'impôt sur les 
traitements et salaires. 

Bien que cette forme de sociétés .ne 
soit pas prévue dans le Code de Com
merce E ·gyptien, ll semble cependant 
conforme à l'esprit de la loi fiscale et 
à la logiqu~ même des choses que: a) 
les dividendes des actions · soient assu
jettis à l'impôt sur le revenu / des va
leurs mobilières; b) les appoint€Jme,nts, 
fixes ou proportionnels· touchés par les 
membres du conseil de gérance qui 
possèdent la majorité des actions res
tent compris . dans les oénéfi.ces impo
sables. Cella se justifie par le caractè
re fnixte de ces sociétés:· intermédiaire 
e,ntre les sociétès de capitàux e# les 
sociétés · de personnes, ainsi que par le 
fait que les membres du conseil de gé
rance, ayant la majorité des actions, 

sont à même de s'attribuer à leur gré, 
serait-ce en vertu des dispositions sta
'·utaire, les appomtem~~1ts qui leur con
viennent, ce qui est, évidemment, 
question d'arbitraire, n e,n résulterait 
l'absorption d'une bonne part des bé
néfices si ces appointements étaient 
intégralement admis à la cédule des 
salair,es. C'est pourquoi l'Administra
tiGi:l Fiscale Egyptienne décide ( Circul. 
àu 20 Juin 1940) que la somme passi
ble de l'impôt sur les salaires, à titre 
d'appointHnents aux adminisi\T.{ateurs
délégués des sociétés privées à respon
sabilité limitée, doit être fixée à 10 o;o 
des bénéfices nets (y compris les ap
pointements et rémunérations des ad
ministrateurs). Le surplus doit être 
ma~ntenu dans les bénéfices imposa
bles. 

D'une façon générale, et sans contes
ter aux associés-gérants le droit à des 
appointements pour leur travail de di
rection, droit qui leur est reconnu gé
néralernEJnt dans ies statuts, Il convient 
afin de faciliter le redl·essement fiscal 
des bénéfices, de faire figurer ces ap
pointements dans T'état de répartition 
des bénéfices, au lieu · de les faire figu
rel·, selon la pratique comptable, dans 
le compte même de profits et pertes 
ou dans un compte auxiliaire. Les 
sommes touchées par les associés-gé
rants Em acompte de leurs rétributions 
ainsi que les frais d'ordre personnel 
peuvent être imputées, au fur et à me~ 
sure, à leurs comptes courants person
nels. Ceux-ci seront crédités ep fin 
d'année des rétributions qm leur sont 
allouées et de leurs parts dans les bé
néfices. 

Doivent être réintégrés dans les bé
néfices imposables, comme co,nstituant 
de simples participat'tms aux bénéfices, 
les prélèvements effectués, au prorata 
du nombr;e de leurs actions, par les ad
minfstraü.Jurs '\i ' tne socièté anonyme 
qui possèdent la presque totalité des 
actions et qui, en rémunération de leur 
travail da direction, touchent déjà un 
traitement fixe ainsi que des jetons de 
présence (Cons. d'Et. fr., 16 Juin 1933, 
Gaz. Pal, 1.531). 

('X') Voir R.E'.E.F. du 29 Juin au 
10 Août 1940 No. 411 à 417. 
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LA BANQUE CENTRAL~~ 

LA MODIFICATION:· DES STATUTS 
DE LA NATIONAL BANI< ....... 

Texte du Décret-Loi 

Un supplément du «Journal Officiel» 
du 12 Avril 1940 publie la loi proro
g-eant. la durée du privilège accor<lé à 
la National Bank of Egypt- d'émettre 
des billets de banque et le décre.t por
tant approbation des modifications aux 
statuts de la Banque. 

En voici les textes: 

Loi No. 66 d'e 1940 prorogeant la du
rée du privilège accor·dé à la Na
tio,nal Bank of Egypt dl'émettre deS1 
bi'llets de _panque. 

Nous, Farou-k 1er, Roi d'Egyp•te, 

Le Sénat et la Chambre d-es Dépu
tés ont adopté; , 
. Nous avonsl sanctionné et promul
guons la loi dont la teneur suit': 

Art. 1. - Le privilège d'émettre des 
billets au porteur et à vue., à .ccordé 
à la National Bank of Egypt en vertu 
de l'article 2 du Décret du 25 Juin 
1898 approuvant les Statuts' de làdite 
Banque, est prorogé pour une durée. 
de quarante ans à partir de l:ft date 
de la mise en vigueur de la présente 
loi, aux cond/tions stipulées dans· ses• 
Statuts. 

Art. 2. - Notre Min~ str,tl des Finan
ces est! chargé de l'exécution de la 
présente loi, qui entrera en vigue~r 
dès sa publication •au "Jo·urn,al Offl-
ciel". 

Nous: ordonnons que la présente loi 
8o ~t revêtue du sceau -de rEtat, pu
bliée au "Journal Officiel" et) exécu
tée comme loi de l'Etat. 

Fa' t au Palais d'Abdine, le 4 Ra
gab 1359 (8 août 1940). 

FAROUK 
Par le Roi 

Le Président du Conseil des 
Ministres, 

HASSAN SABRY. 

Le Ministre des Finances, 
ABDEL HAMID SOLIMAN. 

·:· •t• •:<4; 
Décret por-tant ap'Probation de modli

ficaUons aux Statuts de la Nation•al 
Bank of Egypte (S.A.E.) 

Nous-, Farouk 1er, Roi d'Egyptle<, 

Vu le Décret en date du 25 juin 
1898 apl?rouvant les St a.tutSl de la Na
t'anal Bank of Egypt (S.A.E); 

Vu la délibération de l'Asselnblée 
Générale Extraordinaire de la NàUo
nal Bank of Egypt du 27 juin 1939; 

Sur la proposition de Notr-e Ministre 
des Finances et l'à vis confcrme de 
Nortre Conseil dË~s Ministres·;; 

DECRETONS : 

Art. 1. - Les articles• 3, 14, 15, 20, 
26, 32 his, 33, 52 et 46 des Statuts d·e· 
la Na.tional Bank of Egypi;l (S.A.E.) 
sont abrogés et remplacés par les dis
positions suivantes : 

Art. 3. - La durée de la Société, 
fixée à 50 annéest p-renant fin le 25 
juin 1948, est prorogée pour une. pé
riode expirànt après 40 armées de la 
date d'entrée en vigueur du p-résent 
Décret. 

Art . 14. - La Banque p-eut,: créer 
ses titres d'actions nominatifs ou au 
porteur, mais à condition, dans ce 
dernier cas, que l'action so~t entière
ment libérée. 

CeJ titres sont ·extraits d'un livre 
à souche, numérotés et revêtus de la 
signature de deux Administrateurs. 

Ils portent le . timbre de la Ba.nque-. 
A partir du 25 juin 1948, tous les 

titres de la Banque seront convertis 
en titres ' nominatifs~ 

Art. 15. - Les titres nominatifs se 
négocient par un transfert inscrit sur 
les registres de la Banque. 

A c~t effet, upe déclaration de 
transf ert et une déclaration, d 'accepta
tien de transfert, signées l'une par le 
cédant l'autre par le cessionnaire, sont 
remises à -la Banque. 

La trapsmission, ne s'opère, so:it •en
tre les parties, wit à l'égard de la 
Banque, que par l' .nscription du trans
fert faite conformément à ces décla· 
rations sur les registr2s de la Banque, 
et signée par deux A'idministrateurs 
ou deux mandataire3 du Conseil d'Ad-
ministra.tion. · - · 

,La Banque peut exiger que la signa
tura et la capacité des parties soient 
légalement certifiées·. 

Les t-itres au porteur se transmet
tent par simple tradition . 

A part.ir du 25 juin 1948, date à ll't
quelle tous les: t itre ::;t ·de la Banque se
ront convertis en titres pomihatif.s, 
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.) NATIONAL BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DtCRET KHftDJVIAL du 25 Juin 1898, 
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(Sous-Agence de Port-Sudan), Wad-Medani. 
AGENCE DE LONDRES : 6 et 7 ~ ~ing William Street, E.C. 4. 
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tCiuj;. transfert O.'action sera sujet à 
l'approbation du Conseil d'Administra
tion. 

Art. 20. - La Banque est adminis
trée par un, Conseil d' Admini&trtüion 
composé, y compris le' Gouverneur, de 
vingt-deux membres au plus, et de 
douze membres au moins, dont deux 
pourront résider hors d'Egypte. Les 
att•r 1butions de ces derniers .SŒntj dé
finies à l'article 32 bis ci-après. 

La majorité des membres du Con
seil devra être de nationalité égyp
tie·nn.e. 

Le Conseil d'Administration dé si
gne parmi ses• membres un Président, 
qui sera, Egyptien, et un Vice-Prési
O.ent. Leurs fonctlions, se terminenP 
avec l'expiration de leur mandat d'Ad
ministrateur. Ils sont toujours rééli-
gible!SI. -

Le Conseil désigne le Gouverneur et 
nomme deux So,us-Gouvern,eurs srur la 
proposition du Gouyerp.eur. 

Art. 26. - Les membres du Conseil 
d'Administratl.on, autres que le Gou
verneur et les membres du Conseil 
autorisés par l'article 20 à, réslider 

.. hors d'Egypte, doivent avoir 5 ans au 
moins de résidence en, Egypte. Cha
que membre du Conse.l d'Admi):listra
tion dodt êfre propr.étrtire d'au moins 
(;eut actions de la Banque déposées 
dans · le.o1 caisses sociales. Ces actions· 
seroni;l inaliénables pe'ndant la durée 
de ses fonctions et jusqu'à ce qu~ 
l'Ass:emblée Générale ajt approuvé les 
comptes de l.a période corre_spondant à 
l'exercice de son mandat. Lesl récépfs
sés de ees dépôts s•eront frappés d'u):l 
timbre indiquant leur caractère sta
tutaire. 

Aucun.:l personne percevant· de. l'E
tat un traitement permanent ou tem
poii'aire, sous une forme quelcop.que 
autre qu'une pension .ou une a.lloca
t.ion, _n.e pourra être élue Administra
teur de la Banque. 

Art. 32 bis. - Les Administrateurs 
résidant hors d' Egypte seront consul .. 
tés: . par le Conseil dans les ·affaires 
traitéeil par là Banque avec l'Et!I'an
ger ou ayant un caractère internatio
nal. 

Art. 33. - Le Président ou, \à S'oh 
défaut', le Vice-Président, préside le 
Conseil d'Administration. En leur ab
sence, le Conseil désigne un de ses 
membres -à cet effet. Les délibérations' 
du Conseil sont prises à · la majol'ité 
des voix. 

E~ . cas de partage, la voix du Pré
sident ou de l'Administrateur qui en 
remplit les fonctions est prépop.déran
te Lej Sous-Gouverneurs n'assistent 
a~ ·cons·eil, avec voix consultative, 
que s'ils y sont appelés. 

Art. 42. - Les Assemblées Généra
les sont présidées; par le Président, 
lô Vice-Président ou le Gouver;rteur de 
la Ba·nque. 

Le Président de . l'Assemblée forme
ra le bureau, en choisissant! parmi les 
membres· de l'Assremblée deux Scruta
teurs et un Secrétaire, dont la nomi
nation sera soumise à la ratification 
de l'Assemblée. 

Le Président dirige les débats. Il est 
investJi, à cet effet, des pouvoirs les· 
plus étendus. 

·n ne peut être traité dans les As
semblées d'autres questions que çelles 

portées à l'ordre du jour arrêté par 
le Conueil, dont' le Président donne 
lecture avant les débats. 

L'ardre du jour dés Assemblées Or
dinaires comprend de plein droit, tJcrut 
co qui rentre O.ans les attributions de 
ces Assemblé e.J. L'ordre du jour deS1 
Assemblées Extraordinaires, ne com
porte que les objets indiqués à l'avis 
de convocation. Toutefois l'ordre du 
jour pc1rt'era d'offlic-e: les· proposti.tions 
qui auront été présentées àu Conseil 
dix jours au moins avant: celui de la 
réunion, signées par vingt actionnai
res au moins, ayant droit d'assister à 
l'A<.Isemblée et représentant ensemble 
au minimum le dixième du ca.pital so
cial. 

Art. 46. - Il sera dressé des procès
verbaux des séances des Assemblées 
Générales!.: Ces procès-verbaux .s.eront 
inscrits dans un regltre spécial et si
gnés par le Président, les Scrutateurs 
et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits des procès~ 

ver.baux seremt certifiés par le Prési
dent, le Vice-Président QIU le Gouver
_neur. 

Au procès-verbal de chaque Assem
blée Générale seront annexés lesl do
(;Uments relatifs à la convocation de 
l'As·semblée et' la feu ille de présence 
ment-ionnant! les noms des actionnai
res assi~ltant à l'Asemblée p!'tr eux
mêmes ou par mandataires, ain.si que 
le nombre des actions représentées. 

Art. 2. - Notre Ministre des· Finan
ces -~<t chargé . de l'exécution du pré
sept dé~ret, qui entrera en vigueur 

dès sa publication au "Journal Offi
ciel". 

Fait au Palais d'Abdine, le 6 Ragab 
1359 (10 août 1940). 

FAROUK 
Par le Roi 

Le Président du Conseil des 
Ministres·, 

HASSAN SABRY. 
Le Ministre deS' Finances, 

ABDEL HAMID SOLIMAN. 

NATIONAL /BANK OF IEGYPT 

DIVIDENDE JJNTERIMAIRE . 
MM.· les actionnaires de la Na

tional Bank of Ewpt . sont infor
més que, par décision du Conseil 
o ~-~dministrat;on et conformément 
aux dispositions de !''article 51 des 
Statuts, un dividende intérimaire 
de quatre pour cent, soit huit chil
lings par action, à valo'r sur les 
bénéfices de l'exercice en cours, 
sera payé, sous dédruction de l'Im
pôt sur le Revenu .conformément 
aux lois No. 14 de 1939 et No. 43 
de 1940, à partir du 2 septembre 
1940, contre remise du coupon No. 

-68. 
En Egypte - Au Siège de la 

National Bank üf Egypt au Caire 
et à sa succ.ursale d'Alexandrie. 

A Londres - A - l'agence de la 
National Bank el Egypt, 6 et 7, 
King Wil1iam ·street, E.C. 4. 
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"Al' CHARK u 
PREMIEijE SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE D'ASSURANCE-VIE 

Siège Social: En l'immeuble d~ la Compagnie 

.. ~ .. --- .. --:-.~ 

15. Rue Kasr-El-Nil - Place Soliman Pacha 

14. Rue Soliman Pacha. R.C. No. 35 

Branches Pratiquées · 

VIE- INCENDIZ- RISQUES DIVERS 

TARIFS AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIÊS 
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Les Procès Intéressant~ ·~ 

La Société des Sucreries et le 
Syndicat des Obligataires ..... .-:: 

Quand, en 1905, 18- Société des ciété, pour décider ou faire décide,r 
Sucreries d''Egypte obtint un con- ma dissolution avant terme. Les 
cordat comportant le remplace- conditions de ,eette dissolution é
ment de ses obligations originaires ventuelle figurent ,en effet, d-ans 
par de nouvelles obligations à re- mes ropres statuts, et ·non dans 
venu variable, au capita1 nominal une convention 'avec vous. Seuls 
de 400 francs, un Syndicat, ou S.q- donc les obligataires pourraient se 
ciété Civile des Obligataires· fut prononcer sur l'opportunité de ma 
créé pour veiller à la protection de d ·ssoluti-on, ou sur la question de 
ces obligataires et à l'exécution du savoir si les conditions d/une telle 
concordat. Les frais de fonctipn- dissolution s-eraient ou non réali
nerrient de ce Syndicat étaient as- sées. 
sumés par la Société des Sucre- - Erreur, rétorqua la Société : 
ries, qui s'obligeait, à cet effet, à il est vrai que les stipulat'ons rel-a
lui verser annuellement 'une .som- ttves à la dissolution du Synd ·cat 
me de 12.000 francs. figurent dans les statuts de celui· 

Cependant, aux termes de l'art. ci; mais ,ees statuts ont été incor-
4 des statuts du Synd'cat, qui fi- porés au concordat, qui s 'y réfère 
xaif . en principe à l'existence de expressément. Il s'agit donc bien 
celui-ci une durée égale à celle de d'un contrat synallagmatique, dont 
la Société Générale des Sucreries moi , Société des Sucreries '~ suis 
et de la Raffinerie d'Egypte, il é- parfa'tement en droit de faire état 
tait prévu que le Syndicat se trou- pour en demander l'exécution. Le 
y'er~it dissous !avant terme "lors- Syndicat n'entendant pas de bonne 
que , pendant dix exerc',ces consé- grâce se dissoudre, il ne me reste _ 

. çutifs, la Société aura satisfait au qu'à .requérir en justice cette dis
service intégral des intérêts et de solution, car je ne me suis_ engagée 
l'amortissement au pair de ses à subvenir aux frais d'administra
obligations". tion du Syndicat que dans des con-

dit 'ons et pour une durée nette-
Se prévalant de cette stipulation, ment déterminées. Cette ob-ligation 

la Société des Sucreries, en 1939, ne saurait être indéfiniment per-
arrêta le règlement de la pétuée à mon détriment. 
contribution aux frais d 'entretien 
du Syndi-cat: r,elui-ci, en ;eftfet}, à _ Tant le Tri'bunal de Commerce 
ses yeux , devait être dissous, par du Caire, par jugement du 17 Fé
le fait que, durant une période de 

vrier 1940, que la 1êr~ Chambre de 
la Cour, par arrêt confii:'matif du 
29 M-ai 1940, .rendu sous la prési
dence de M. J. Y. BrJnton, ont 
ac·cueilli cette défense ; en re c-On· 
naissant que les statuts du Syndi
cat, s 'ils n''avaient pas été entière
ment incorpo;rés· ·au concordat, n'en 
formaient pas moin:S so:p. annexe, 
et que- notamment les stipulations 
relatives à la limitation de la du
rée du Synd cat avaient été mani
festement prises dans l'intérêt de 
la Société des· Sucreries, qui avait 
le droit incontestable de s'en pré
valoir. 

Les Otbligatalires pouvaient par
faitement prendre de leur côté des 
délibérations sur la dissolut'on du 
Syndicat ou sur des modifications 
à apporter · aux statuts, mais tou
jours dans les limites · du respe.ct 
des droits reconnus à la Société. 
En cas de désaccord entre la So
ciété et le Syndicat, sur 'la réalisa
tion de la condition à laquelle était 
soumise la dissolution avant ter
me, c'était à la justice qu'il devait 
appartenir de se .prononcer. 

Mais, pour avoir triomphé sur la 
question préj!udiciable , la Société 
des Sucreries n'en devait pas 

·moins perdre .son procès sur le 
fond . 

plus de dix années, les obligations 
prévues avaient été dûment rem
plies. 

.,. •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• .!! ......................................... . 

B:en que la décision de la Socié
té eut été •a;ccompagnée d 'une let
tre fort aimable transmettant ses 
remerciements pour les excellents 
rapports que le Syndicat avait tou
jours entretenus aver elle, le Syn
ditat ne trouva pas le geste de son 
goût. Le 8 Août 1939, il assignait 
la Soc~été des Sucreries pour fa' li'e 
constater judiciairement que les 
conditions de sa dissolution n'é
taient pas encore .remplies pour 
obten•ir Çondamn"Jl,tion ttu ;{nontant 
d'une semestrialité de 6.000 francs 
en souffrance et enfin pour faire 
également conda~ner 'la Société 
au versement ·d'une provision ad 
litem, 

Vous n'avez pas qualité, dlt 
tout d'a..bord !e Syndicat à la So-

BANQlJE D'ATHÈNES 
.- (Société ·Anonyme) 
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ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCATHEN 

Capi•ai entièrement versé . ..... . ..... . . . . . . Drs. 
Réserves . . . . . .... . . : . .. . . .. .. - .. . . . ... . . . . .. Drs. 

1 oo.or.m.ooo 
75.200.000 

SIEGE CENTRAL A ATijENES : 108 Agences en O.~èce. 
ANGLETERRE : Londres, 22, Fenchurch Street. 

E'GYPTE : Llexandrie R.C. 436, Le Caire R.C. 4410 
et Port-Said R.C: 148: 

CHYPRE : Limassol, Nicosie. 
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- Ayant, plaidait-elle, pendant 
bien plus de dix ans, assuré le ser
vice intégral des intérêts des obli
gations, ·et rprodédé 1~ l'amortisse
ment des obligations dans la pro
portion prévue au tableau d'amor
tissement, j'ai justifié de la condi
tion prévue dans les statuts du 
Syndicat et dès lors celui-ci se 
trrouve -~uu.matiquem~nt dissout 

- Cela rétorquait le Syndï.~at, 
n'est pas tout à - fait exact: l'art. 4 
des statuts prévoyait l'amortisse
ment des obligations "au pair"· or 
l'amort~sseme.nt auquel il · a' été 
procédé n'est pas un amortisse
ment au pair opéré par tirages au 
sort trimestriels, mais un amortis
sement ·par achats en Bourse au
dessous du pair. 

- Ce procédé, disait la Société 
des Sucreries, est parfaitement 
normal, et il a été expressément 
prévu au concordat, qui m'a réser
vé lé droit "de procéder à l'amor
t issement par achat sur le marché 
lorsque les titres seront cotés au
dessous de 100 francs , mais ce seu
lement à concurrence du nombre 
d.'obligat,ion·s rr:évues au tableau". 
J'avais donc une option entre deux 
procédés d'amortissement et il ne 
peut pas m'être reproché d'avoir 
eu r:c~ours au second plutôt qu'au 
P.~emie~r. Je dois même - ajouter que 
l mtéret, des actionnaires imposait 

le seconçl procédé, par le fa't mê
me que les obligataires· offrali.ent 
leurs titres en Bourse à un taux 
inférieur à 500 fr~ncs. Ce sont 
donc mes obligataires eux-mêmes 
qui m'ont ainsi fatalement amené 
à amortir par voie de rachat. 

_- Mais alors, demandait le Syn
?Ic~t, ?ourquoi aurait-on précisé, 
a 1 article des statuts déterminant 
le cas. dans lequel la dissolution 
aurait lieu, que teelle-ci ne pourrait 
être la conséquence que "de l'a
mortissement au pOlir"? 

- Par simple superfétation ré
pondait la Société: "les mots ' "au 
'partr" deviennent inutiles et pour
raient être retranchés du texte". 
On n'a pü les employer que dans 
un sens spécifiquement comptable; 
pour qualifier u\l'le opération inté
ressant le bilan, et consistant à y 
diminuer la dette obligataire d'une 
façon progressive et constante En 
d'autres termes, il faut s'att~cher 
à l'esprit et non pas à la let~:re de 
la convention; .J'intention des pa.r
ties ayant été de -conditionner la 
dissolution du Syndicat à l'accom
plissement ,effectif, pendant une 
certaine durée et dans la propor
tion stipulée, des· amortissements 
auxquels je m'étais engagée. Ma' s 
le mode d'amortissement demeu
rait indifférent. 

Cette dernière thèse, o-bserva la 
Oour, 'Conduirait à la suppression, 
et non pas à l'interprétation des 

mots "au pair" sur lesquels porte 
tout le litige_ Il est impossible 
d'admettre que, par une formuLe 
aussl · préOl.s~J, s~g1nifiant .propre-

- ment le taux de remboursement 
d'une valeur, les obligataires re
présentés au concordat aient en
tendu envisager un amortissement 
"qui serait sans aucun rapport fixe 
soit avec le capital nominal des 
obligations, soit avec la somme 
remboursable, mais dépendant tout 
simplement des aléas des transac
tions boursières.". 

fl.1wA d:oute, les obligataixes 
ayant ·offert leurs titres sur le 
marché au-dessous de 500 francs , 
l'amortissement par voie dp: ra
chats se présentait-il comme une 
opération d'intérêt évident pour la 
Société des Sucreries; mais il ne 
résulte nullement de là que le pro
cédé adopté, parce qu'il était a
vantageux, aura·t f:prrespondu à 
une véritable obligation-

En somme,. la Société des Sucre
ries demeuraiü parf1aitement libre, 
pour l'amortissement des titres , de 
suivre l'une ou l'autre des alterna
tives que lui permetté}it le concor
dat; mais, trouvant de son intérêt 
pécun·aire de choisir la seconde, 
elle ne pouvait pas se plaindre de 
perdre, de ce fait , cet autre avan-

tage: celui de voir mettre fin 
av·ant terme à l'existence du Syn
dicat. 

Ainsi le Syndicat des obligatai
res de la Société Générale des Su
creries et de la Raftiner:e d 'Egyp
te a -t-il survécu. Il continuera à 
encaisser la subvention aimuelle de 
12.000 francs qui doit lui être ser
vie par la Société des Sucreries. 
Mais pas davantage, a · dit l'arrêt 
du, 29 Mai 1940, qui. écartant, com
me l'ava:t fait le Tribunal de Com
merce du Caire, la demande de 
.paiement d'une subvention ' ad 
litem, parce que la Société des 
Sucreries n'avait pu· envisager le 
paiement d 'autres frais que ceux 
compris dans la somme allouée 
pour le fonctionnement normal du 
Syndicat, ne s'est pas laissée sé
duire par l'élégance Gle la formule 
à laquelle celui-1ci avait eu recours , 
en demandant la condamn•ation de 
la Société des Sucreries "aux plus 
amples frais et honoraires, en fi
xant ceux-ci de façon à couvrir les 
honoraires de défense auxquels le 
Syndicat doit fai:re face". 

Ces dépens, a dit l'arrêt, ne peu
vent dépasser le montant qu•i pour
'rait être normalement taxé à l'en
contre de la part'E:i succombante. 

«Le J ou.rnal des Tribunaux Mixtes» 
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La Valeur du Franc-Or 

L1AFFAIRE CANAL DE SUEZ -----·---------
Recours en Interprétation 

La valeur du franc-or n'ayant pas 

été déterminée dans l'arrêt de la Cour 

de Février dernier, un obligataire vient 

d'i~troduire auprès ·de la Cour d'Appel 

Mixte un recours en interprétation. 

Voici le texte de l'assig.nation: 

L'an mil neuf cent quarante (1940) 
et le 14 du mois d'août au Caire. 

A la requête du Sieur PIERRE 
CONSTANTINIDIS, citoyen britanni
que, domicilié à Alexandrie et y élec
tivement en l'Etude de Me GABRIEL 
R, T ARABOULSI, A você.ti à là_ Cour. , 

Je huissier près la Cour 
d'Appel Mixte-soussigné. 

Ai donné A venir: 

Par explio•it s•éparé·: 

1) Aux Sieurs RkPHAEL TORIEL 
et GIUSEPPE CAMPOS, propriétaires 
égyptiens:, domiciliés ~ Alexandrie et 
y électivement en l'Etude de Mes. G. 
et J. Campos, Avocats à la Cour. 

ET PAR LE PRESENT EXPLOIT: 

2) A la COMPAGNIE UNIVERSEL
LE DÙ CANAL MARITIIME DE 
SUEZ, -e:n la pers·o,nne de son Agent 
Général Mr. le Baron LouiSI de Be
noist, domicilié au Caire, Rue ..... : ... 

3) Aux Hoirs de feu JACQUES SET
'l'ON, savÔir: ta) De. Céline, .sa Vve. 
b) De. Renée ép. André NaJar; c) 
De. Lucie ép. R. Hakim; d) César J. 
Setton, ces trois derniers ses enfanW 
majeurs; e) S.Em. Haim Nahoum Ef
fendi; f) Salvatore Iscaki, ces• deux 
d,erniers ·pris en leur qualité d~ tuteurs 
des enfants mineur.sJ de feu Jacques 
Setton sàvoir! Joseph, Robert et Ed
win Setton, tous propriüaires lo·c~~x, 
domiciliés au Caire •en leur domiCile 
élu · en l'Etude de Me. _Michel Sednaoui, 
avocat à la Cour. 

.4) .l'ASSOCIATION DElS PORTEURS 
DE . VALEURS MOBILIER.ES EN ID
GYPTE représ.entée par son Prési
dent S.Ex. Aly El Menzalaoui Bey, en 
son domicil.e élu au Caire en l'Etude 
dé Me. Léon Castro, Avocat à l·a Cour. 

D'avoir à c~paraitre par devant la 
Cour d'Appel MiXte en son audience 
qui sera tenue le Jour du JEUDI DIX 
SEPT (17) OCTOBRE 1940 dès 8 h. 
1/2 du matin pour là étant: . 

Attendu que la Cour, par son arrêt 
du 26 Février 1940 confirmant le ju
geme~t de première instance avec des 
motifs différents a retenu que les cou-

pons et les amortissements échus et à 
échoir des obligations 3 0/0 et 5 o;o, 
émises par la Compagnie assignée se
ront I'êmba.ursés à raison de 10/31 de 
gramme d'or au titre de 900/1000 pour 
chaque franc ou en la contrevaleur 
de ce poids en monnaie du Pays·; 

_ Mais attendu que la Compagnie dé
b. triee 1efuse de respecter encore une 
foiSI un arrêt de la Cour, sous le pré
texte cett'e fois'-ci que le sens et la 
portée ctu dit arrêt ne lui semhleratent 
pas claire et ne lui préciseraient pas 
le taux de conversion de l'or en de
vis-3 égyptienne ~ni l'époque à laquelle 
cette conversion doit s'opérer. 

Att'endu que pour mettre fin une fois 
pour toutes à tout prétexte de cont·esl
ta.tion, la Cour seule peut éclaircir el- • 
le-même les prétendus doùtes de la 
Compagnie débitrice existant' sur la 
portée de son propre arrêt et lui in
cl.iquer ·elle-même ce qu'elle a entendu 
décider. 

Attendu que d'après le sens clair, 
évident et nullement équivoque de l'ar
rêt, là prestation due "in obligatione" 
consUt'e en un poids d'or réel de 10/31 
de gramme au titre ct.e 900/1000 pour 
chaque franc avec cette conséquence 
qui va de soi qu'en remettant ce p:oid·s: 
d'or ainsi défini, la Compagnlè débi
trice peut parfaitement se libérer. · 

Que si la Compagnie débitrice veut 
s~ libérer en monnaie égyptienne du 
Pllys, ·elle doit décaisser le nombre de 
piast'res voulu "quel qu'il snli.t", comme 
explique par surabondance l'arrêt ren
d'u à la même époq_ue en l'affaire des 
obligations 4 1/2 0/0 Land Bank, pour 
pouvoir acquérir l'or dû à sa juste va
leur réelle de change; et que c'est ef
fectivement grâce à ces principes, que 
pour une V'll}eur reçue de Lst. 20, la 
Lànd Bank en ·est quitte pour Lstg. 2 
rtoit un nombre de piasti'es 10 fo·is 
moind:re, vue que le ch!lnge français 
qu'elle est t'enue d'acheter comme une 
marchandise à sa valeur réelle de 
change quelle qu'elle soit pour rem
bourser ses obligations 14 o;o de 500 
francs franç•ais papier, est à bon mar
ché. 

Que ·po·ur cela, en vue d'être en par
fait\3 .harmonie avec leS/ motifs de l'ar
rêt 'en l'espèce, le taux !le conversion 
s'entend -nécess-airement de celui du 
cours libre ·e.t réel de l'or et cela à 
l'époque du paiement. 

Attendu que c'est ce cours libre et 
réel de l'or que la Poste Egyptienne, 
à rais·ol!l de "ses l'apports lllvec les: di
vers PaySJ" à l'instar du rôle écono
mique . mondial de la Compagnie assi-

guée, appl :qua pour déterminer le taux 
ete conversion en p:astres, selon le 
change de l'époque, de :J.on franc pos
stal universel d'un poids d'or de 10/31 
da gramme tàu titre de 900/1000 qu~ 
corr·ectpondl exactement à celui visé p•ar 
~''arr·êt en question, aux termes duquel 
le franc des ·Cibligatio:ns Suez doit 
avoir une "val·eur effective" loin de 
toute "fiction de cours .forcé." 

Que eette caractéristique du cours 
réel d,e l'or, résultant du ~:Jens évident 
de l'arrêt par rapport au courS! impo
sé et fictif lie l'or, est à mettre en 
relief surtout qu'elle est différe·nlciée, 
reco•11nu.e et effecti'Vement ap,p·liquée 
par le Go•uvernement Egyptien lu ~i-mê
me .qui en eft1e.t' convertit Ie franc 
postal selon le cours réel sur le mar
ché libre de l'or, alors que par contre 
le même Gouvernement par son Jour
na..! Officiel se déclare acheteur d'or 
sur le même marché à un prix moin
dre . ne concordant pas av·ec le prix. 
réel sur lequel il se hase pour· calcu
ler en piastres s:o:n franc poslal, 

A CES CAUSES 

et touties autres à invoquer en plai
dant ev dont .és<Jrvr~ exjprB~tse ~ 

Pour la Cour, ' interprétant là portée 
de son arrêt du 26 Février 1940 (Dos
s·ler Cour R G. 230 A.J. 63e), dire et 
déclarer que ce qu'elle a entendu dé
cider par un poids d'or de 10/31 de 
grà.mme de 900/1000 pour chaque franc 
et ce qu'elle a •envisagé par la contre
valeur de ce poids en monnaie égyp
tienne, c'est que le franc des obliga
tions de la Compagnie assignée doit · 
être réglé e:fifectivem9nt par un poids 
d'or métallique de 10/31 de gramme 
~ u ti1îre de 900/1000 ou remboursé par 
l'équivalence réelle de ce poids ·en. 
monnaie du pays sur la hase dU: cburs 
l bre et réel de l'or à l'époque du 
paiement : 

Préciser sur ce point son intention 
en Ce qui concerne le poŒnt de savoir 
est-ce le marché libre égyptien de 
l'o~, ·est-ce le cours du franc pO'!!tal 
umverSiel basé lui-même sur le marché 

• libre de l'or, ou es.t-ce le marché libre 
mondi_?-1 de l'or qu'il faut envisa;ger 
pour etTe ·en harmonie avec les motifs 
àe !'àrrê:fj du 26 Février 1940. · . . 

Mettre à la Charge de la Comp~ghie 
les frais !lu présent recours en inter
prétation. 

SOUS _ TOUTES RESERVES, 
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L'ABOLITION DE LA CAISSE DE LA DETTE 

LA LOI SlJR LES DETTES 
EGYPTIENNES 

Loi No. 68 de 1940 sur les dettes 
Ga·rantie, Privilégiée et Unifiée. 

NO.US·, FAROUK 1er. Roi d'Egypte 

Le Sénat et la Chambre des Dé
putés ont adoté; 

Nous avons sanctinné et promul
guons la loi dont la teneur suit : 

Art. 1. - Aux fins de la présen
te loi, l'expression "Dette Publique 
Egyptienne" s'entend des Dettes 
Garantie, Privilégiée et Unifiée. 

Art. 2. - ·La Dette Garantie, 
d 'un montan1t nominal de livres 
sterling 9.424.000, po1rte un intérêt 
annuel de trois pour cent, qui sera 
payable .le 1er mars et le 1er sep
tembre. Son serviJCe comprendra 
une animité fixe de livres. sterling 
315.000; la portion qe cette annui
té qui t!le sera pas absorrbée par le 
paiement des .coupons· sera affectée 
à l'amortissement. 

La Dette Privilégiée, d:'un mon
tant nominal total de livres ster
ling 31.648,000, po~te un intérêt 
annuel ·de trois et demi pour cen1t , 
qui sera payable le 15 avril et le 
15 octobre. 

La Dette Unifiée d'un montant 
nominal de Lst. 60·958~ 240 porte 
un intérêt ·annuel de quatre pour 
cent, qui sera payable le 1er mar 
et le 1er novembre. 

Art. 3. - La Dette Publique est 
re_pŒ"ésentée par des titres au por
teur munis qe coupons semestriels. 

Art. 4. - Les titres de la Dette 
Publique et leur remboursement ne 
peuvent être frappés d'aucun im
pôt au profit du Gouvernement. 

Alrt. 5. - Les coupons sont p,a. 
yables et les titres sont rembour
sables en Hvres sterling, sans au
cune déduction, en E.gypte, à Lon
dres et à Paris. 

Art. 6. - Le service (intérêts et 
amortissements) de la bette Ga· 
rantie, de l!a Dette P.rivilégiée et 
de la Dette Unifié~ sera assuré, 
dans cet ordre, çomme p~remière 
Charg.e sur les ressOUr·Ces généra
les du 'Drésor. 

Art. 7. - Les Dettes Garantie, 
Privilégiée et Unifiée sont rem
iboursalbles au pair, à tout mo-

Texte de la- loi 

ment , soit à une même époque, soit 
à des époques différentes. 

Art. .8. - Lorsque le Gouverne• 
men1t voudra procédetr à l'amortis
sement de l 'une quelconque des 
trois Dettes, cet amo.rtissement se 
fera par rachats au JC.ours du mar
ché, s-i le cours est au-dessous du 
pair; dans lé .cas contrai.re, il se 
fera au pair, par voie de tl rage, 
en séance publique. Avis des tira
ges sera donné au · "Journal Offi
ciel" deux mois à l'avance, sauf 
pour celUX 1(onJCeman!l: ll.amortisse
ment de la Dette Ga;r8Jntie, prévu 
par l'article 2, alinéa premier de 
la présente loi. 

Art. 9, - · Le remboursement des 
titres sortant au . tirage aura lieu 
à par tir de l'échéance du coupon 
suivant. 

Art. 10. - Le change des paie
ments à Paris est fixé en monnaie 
française , par arrêté du Ministre 
des Finances. 

Art. 11. - II n'est pas admis 
d 'opposition au paiement des cou
pons ou au remboursement des ti
tres. 

Toutefois, au cas où la déclara
tion de la pe:rte ou du vol des titres 
ou des coupons· 1eur paraîtrait suf
!isamment établie, les établisse
ments chargés du paiement des 
coupons et des titres auront la fa
·Culté de surseoir provisoirement à 
leur paiement. 

Art. 12. - La prescription q_Uin
quennale et la presc·ription de 
quinze ·ans établies par les articles 
272 et 275 du Code Civil continue
ront à être applicables à la Dette 
Publique, la prem1êre aux intérêts 
des obligation!S de la dite Dette, la 
se,c-onde aux. capitaux de ces obH
g;at:itOns 'désignées par l·e tirage 
pour l'amortissement. 

1 

Les délais de prescription seront 
calculés dl'après le calendrier gré
gorien. 

Art. 13. - Est abrogée la Loi 
No. 17 du 28 novembre 1904, sur 
la Dette Ptubl1que Egyptienne. 

Néanmoins, ~~tte abr:ogation ne 
pourra avoir pou.r effet de remet
tre en vigueur aucwne disposition 
des loi.s, décrets ou contrats abro
gés directement ou indirectement 
par .la loi précitée. 

Il n'est pas dérogé aux disposi
tions de la Conv-ention Internatio
nale du 18 tnars 1885 relatives à 
la garentie dont jouiss·ent les obli
gati-ons <te la Dette Garantie. 

Art. 14. - Notre Mmi.stre des · 
Finances est · chargé de l'exécution 
de l'a ptrésente loi, qui entrera en 
vi.gueur dès sa . publication au 
"Jou11na1 Officiel". 

Nous ordonnons que la présente 
loi soit revêtue du sceau :de l'Etat , 
publiée au "Journal Officiel·" et 
exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait au Balais d' AJbqine, le 10 
Ragab 1359 (14 août 1940), 

FAROUK 
Par le Roi 

Le Pré8ide'Y!It du Conseil des Minis
tres, HASSSAN SIABRY. 

Le Ministre des Finances, 
ABDEL HAMID SOLIMAN. 

Crédit Fon cier tgyptien 

OBLIGATIONS 3 o/o A LOTS 

TIRAGES DU 15 AOUT 1940 

Emission 1903 - 48Se. Tirage 
Le No. 486.670 est rembours·able par 

50.000 frs. 
Les 25 numéros suivants sont rem-

boursables par 1.000 francs·. 
415831 449346 541150 702496 752156 
417264 491866 593165 704673 753456 
427913 511203 623878 723830 757237 
430239 528349 664551 731770 760533 
440672 537040 691743 749853 779192 

Emïssion 1911 - 384e•. Tirage 
Le No. 145.809 est remboursable par 

50.000 frs. 
Les 25 numéros suivants sont rem

boursables par 1.000 frs. 
4283 89845 188898 271344 322356 

25251 97740 195176 280686 331025 
29444 141349 210009 282483 332676 
74320 145111 252679 285738 343342 
78561 171396 256025 289781 372350 

Le paiement d.·es lots sera effe.ctué à 
partir du ~1 aoüt 1940 pour l'Emission 
1903 et du 1er septembre 1940 pour 
l'Emission 1911. · 
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POUR ALLÉGER LES CHARGES .DES PETITS CULTIVATEURS 

LA REDUCTION DE L'IMPOT . FONCIER 
--------------------·.-~---------------

Texte de la, nouvelle loi 

IMPOT FONCIER 
Loi No. 69 de ,1940 portant allège
ment de l'impôt fonc~e·r en faveur 
des petist propriétaires agricoles. 

NOUS, FAROUK 1er, 
Roi d'Egypte, 

Le Sénat et la OhWnibre des Dé
putés ont adopté ; 

Nous avons sanctionné et pro
mul~uons l'a loi dont la teneur suit: 

Art. 1. - Aux fins d'application 
de l'article 21 de la Loi No. 113 de 
1939 1relative à l'impôt foncier, on 
entendi par petits propriétaires a
.gricoles tout. propriétaire dont les.. 
terres sont .grevées d'u,n. impôt 
foncier ne d;épassant pas L.E. 10. 

D'imposition sera cal·culée au 31 
décembre de :chaque ~nnée, sans 
égard aux changements qui ont pu 
survenir au cours de l'année dans 
la Situation du contribuable. 

Art. 2. - L'allègement dont les 
petits propriétaires seront appelés 
à béniéficier est fixé conformément 
au ba.rême suivant : 

(1) Pour l'an.née 1940 : 
15 pour cent s'i l'impôt ne dé

passe pas .L.E. 1; 
10 pour cent si l'impôt est supé

rieur à L.E. 1 mais ne dépasse pas 
L.E . . 5~ sans que l'allègeint:mt puis
se être inférieur à P.T. 15; 

8 pour 1Cent si l'impôt est supé
rieur à L.E. 5 mais ·n'excède pas 
L.E· 10, sans que l'allègement 
puisse être infétieur à P.T. 50. 

(2) pour les années à partir du 
commencement de 1941 tusqu'à fin 
1945 : 

30 pour cent si l'impôt ne dé
passe pas L.E. 1; 

20 pour cent si l''impôt est supé
rieur à L.E. 1 mais n'excèd'e pas
L.E. 5, sans que l'allègement puis
se être inférieur à P.~., 30; 

15 pour cent si l'impôt est supé
rieua:- à L .E. 5 mais n'excède pas 
L.E. 10, sans que l'allègement 
puisse être inférieur à P. T. 100. 

Art. 3 .. - Le droit à l'allègement 
ainsi que son taux seront détermi
nés sur la base du total des impôts 
fonciers dont le' ,contribuable est 
redevable sur toutes les terres, 
même dans les Moudiriehs ou Gou
vernorats dUférents. 

fN(éaJiltmoins, le Ministre des Fi
nances pourra, pendant les deux 
premières années, décider que les 
allègements soient établis sur la 
base du total, par M·oudirieh ou 
Gouvernorat, des impôts dus par 
le ·cont;dbuable. 

Art. 4. - Vallègement a:ura lieu 
en défalquant les sommes dégre
vées du montant de l'impôt foncier . 
dû par le contribuable pour l'année 
suivante. 

L'allègement ne sera acquis, 
chaque année, qu'à la condition 
d'avoir acquitté la totalité de l'im · 
pôt et de ses accessoires a.u plus 
tard à l'échéance de la dernière 
tranche. 

Art. 5. - Pour bénéficier de 
l'al'lègement, le ~ontr.ilbuable deVJrJ. 
prés.enter au Sarraf, da1.1s un jéla! 
qui sera déterminé par le Mini.-3+-re 
des Financés, une demande à cet 
effet Stlivant le modèle appr01l ré 
par le Ministère des Finances. 

AJrit. 6 .. - En .cas de fausse dé· 
claration, le propriétaire sera pas
sible d'une amenoe égale au mor_ . 
tant de l'allègement dont il au
rait bénéficié si sa déclaration a
vait été e):acte. Si il'allègement a 
déjà été effectu~, il devra. en ou
tre immédiatement payer les som
mes dont il a été indûment dégre
vé. 

De plus, il pourra être déchu de 
tout droit à un degrèvement pour 
la période d'application de la pré
senlte 1oi restant à courir. 

Ne .sera pas passible de l'amen
de et de la déchéance le contribua-

. ble qui, spontanément et avant que 
la fausseté de sa déclaration n'a1t 
été découverte, aura rectifié sa dé
.claration et, le cas échéant, effec
tué le paiement .. 

Art. 7. - Les amendes et les 
sommes à restituer, prévues à · 
l!:artieile tprécédent, seront fixées, 
par dé.cisio.n de la Direction des 
Contributions Directes. Cette déc-i
sion ne seil'a susceptible d'aucun 
recours devant les tribunaux. 

Art. 8. - Les sommes ainsi que 
les amendes dues en vertu de la 
présente loi seront recouvrées con
t/ormémen,t a.ux d~positions_ · . des 

Décrets des 25 mars 1880, 4 no
vembre 1885 et 26 mars 1900. 

. Elles jouiront du même privilège 
que l'impôt. 

Art. 9. - Aux fins de la déter
mination des droits ad]dition!lel~, 
par applic~tion des lois et règle
ments a.ctuels ou à venir, il sera 
tenu .compte du montant de nm
pôt, abstraction · faite cle.s allège
ments prévus à l'article ~. 

A.lrt. io. - Notre Mm:istre des 
Finances est cP,argé de l'exécution 
de la. présente loi. Il prendra tous 
arrêtés nécessaires pour son exé
cution. 

Nous ordonnons que la présente 
loi soit revêtue du sceau de l'Etat 
publiée au "Journal Officiel" et 
exécutée .comme loi de l'Etat 

Fait au Palais d'·Abdine ie 10 
. ' 

Ragab 1359 (14 août 1944). 
FA.ROUK 

Pwr le Roi : 
Le Président du Oonseil ·des Mmis-
tres) HAS.SAN SABRY. 

Le Ministre des FiM'flCeS) 

ABDE'L HAMID SOLIMAN. 

lqHtAMBRE DE OOMPENSATlON 
~ 

ALEXANDRIE 
du 12 au 17 Août 1940 

Nombre des effets présentés à la 
compensation : 

L.E. 
2.466 ·p'tm. montant de 469.331 

Même s·emaine 1939 
3.627 d'un montant de 614.823 
Total du 1er Janvier 1940 à ce 

jour : 
123.122 d'un montant · de· 32.446.030 

Même époque 1939 : 
155.892 d'un montant de . 27.544.042 

CAIRE 

dtu 12 au 17 Août 1940 
Nombre des etJets présentés à la 

Oompensa.tion : 

6.347 d'un montant de 633.245 
Même semaine 1939 : 

7.070 d'un montant de 1 059.043 
Total du 1er Janvier 194.0 à ce 

jour: 
281.397 d'un montant de 39.244.286 

Même époque 1939: 
311.060 d'un montant de 45.165.8U., 
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Le lin en Egypte 

La. question de la cuJ.ture du lin 
retient · d:epru.iJs longtemp•s l'atten
tion du minis,tère du Commerce et 
dJe l 71ndustrie. Le "Misri" en parle 
en ces terme·s :. 

La question de 1 'exportaJtion de 
la récolte égyptienne à destination,·· 
de la Grande-Bretagne a été soule
vée lors d'une réu'inion tenue avec 
quelqu~s experts et les représ.en
tants des rociétés: de tissage du lin 
pour étudi:er l'int~nsifi,catton de la 
culture de ce. produit. Kamal El 
Klh.ichn bey qui présidait cette réu
nîon, saitsit 1 'occasli.on pour mettre 
les ·représentants des sociétés au 
courant du rapport envoyé .par 
l'attaque commercial· à l'amibassa
de de Londres et dans lequel il 
demande des précisions sur la 
quantité de lin qui pourra être ex
portée en Angletem-e. Il a é.té 
prouvé, en, effet, qUJe le lin égyp
tien est d'une qualité supélrieure 
qui: peUit être employé pour la. fa .. 
:brucation des explosifs. En outre, 
le lin égyptien n'est pas cher. 

Etant donné que la Grande-Bre
tagne a déjà fait savotr qu 'elle se
rait disposée à acheter toute la 
prOidUiCtion égyptieiilne, la cul:ture 
du lin pol,l'rra êtrle intensifiée car 
son écoulement est certain. 

Par ailleurs d'après l'8ittaché 
commercial de Londres les 8iutori
tés bv1tanniques seraient disposées· 
à fournir aux usmes égyptiennes 
les machi·nes et le InaJtériel néces
saire pQur préparer le lin destiné 
à l'exportation. 

Da discussion de ce comdté roula 
égailiement autour de la capadté de 
p:rOd:urc.tion des usines lo,cales et de 
h superfide limite qui pourrait être 
consacrée à la culture du lin. 

Avant la guerre, 1.e feddan de 
lm rap:p:ortait aUJ cultivateur un 
nénéfice net de hu1t livres envLron. 
Actuellement è.t en. raison de la si
tuation, ce bénéfice. est est1mé à 
15 livres. 

D'après les .recherches techni
ques effe·e:tuées par -le département 
de 1 'Ind'UStrie, .les usines· locales 
pourront pTép8irer annuellement 
près de 4. 000 tonnes de lin pour 
l'eXJpofltation, · si elles travaillent à 
.plein ·.rendement. 

Voioi parr ail1eurs les conclusions 
auxqueue8 es't ·arrivé te com~te 
c!Wlrgé de l'ét'Uide du prroblème au 
lin, au mioot~re du. Commerce. 

1) Le fellah ne cul tli. vera le lin à 
moins d'avoir la. certitude au préa
[a'ble de la vente de sa prod.~te.tion. 

2) n est difficile à l'heure a,c·
tuelle d'importer des ~semences de 
l'étrange'r . C8ir, les semences doi
vent être ·renouvelées au moins une 
fO!is teus les deux ans. 

' 3) La crainte des dégâts causés 
par les vers .parasites qui affecte
raie·IlJt la récolte. 

4) On ne peut intensifier la cul
ture du lin avant d'a:gJrandiT les 
usin1es existantes et imstaner de 
nouvelles pour la préparaU.on du 
lin destiné à l'exportation. 

Les relations comme'rciales 
entre l'E.gypte et la Syrie· 

Les écha,nges com.me')"'criaux avec 
les p<ays d'Europe et d! Amérique se 
fl,e(urtant à des dïfficuUé~ de trans
porrt, l'Egyp·te est en train de 
tourner ses yeuœ vers les pays de 
t'Orient. Le uBal.agh" pa.rlei dies re
lations économiques de l 'Egypte 
avec ~a Syrie. 

L'<>n négocie actuellement avec 
la Syrie un accord d'après· lequel 
ur. S,>:Jstème dè troc serait pl!'atiqué 
pour I·es écha'nges entre les· deux 
pay,s vu qu 'il est impos:sli:ble pour 
le morrnent de fixer la valeur in
trinsèque de la monnaie syrienne 
et Libanaise . 

Les importateurs des produits é
gyptJiens voulaient cons::dére:r la 
livre égyptienne comme valant 
neuf Jlivres syriennes. Alors que l·e 
cours du :change marquait ti'eize 
1ivre;s syriennes pour la livre sy
il'ienne. 

Le )\i'~'rui.srt:ère yier.~ jl'app.riendre 
que les déma.rches du consul d.'E
gypte à Beyrouth o.nt été couron
nées de sUJccès et que les opéra
tions seront repr:.ses sur la base 
du cours du change à IJ!heure ac
tuene. 

Devant J.e marasme de• la .saison 
touvi.stique au Liban, les Syviens 
et les Libanais semblaient repro
cher au Gouvernemenrt; égyptien 
d'empêcher le départ des estiveurs. 

Le fait est que oe sont les auto
rUés de Beyil'outh qui ont refusé 
les 99 0/0 des demandes des voya. 
g:eurs égyptiens. C'est à ces auto
T.Jtés que les hôteliers et le·s habi
tants doivent s'ad!lesser. 

CONSOMMATION ,LOCALE DE 
COTON ET nRAINES ~E 

COTON 

Du ler Septembre 1939 au 14 
Aoüt 1940 la consommation de co
ton à Alexandrie s'est élevée à 
196.543 cantar.s et à l'intérieur à 
362.445, un total de 558.982. 

Celle de graines de coton atteint 
1.086.743 contre 1.107.597 ardebs. •...................................•....................................................... 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

L'UNION FONCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

Capital: Lstg. 500,000 entièrenent v·ersé 

Siège Social : LE .CAIRE - 8, rue Cheikh Aboul Sebaa. 
R.C. No. 9823 

Amélioration terres agricoles . 
Exploitation 

GÉRANCES URBAINES ET RURALES -
LOTISSEME:tn'S - AVANCES 

CONDITIONS SUR DEMANDE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
Le 23 Aoùt 1940 

Les derniers évènements poli ti. 
qt1es furent particulièr(~meut ré· . 
confortants. 

En effet, l'offensive aP.rienne na
zie contre la Granae-Brctagne fut 
un véritable désastre pour l'Alle
magpe. EJ?- moins de 10 jours, les 
Naz1s perduent plus de 700 avions 
et près de 1.500 pilotes. Les pertes 
des Anglais ne s'élévèreüt qu'à 197 
avjüns et 300 hom).nes. 

.1\insi la Grande-Breta~.:.·ne a-t-elle 
' , 11 ° pro~ve 9~ e e a acquis ~n, supré-

matie aenenn,e. Dans le domaine 
des airs, l'AUeinagne est tenue en 
échec. 

Aussi, re discourfl de M. Chur
c~lill .ét~it~il opt~miste, non pas 
cl un optlm1sme exagéré, mais rai
som1,able, basé sue des faits irré
futables. Il a provoqué nn regain 
cl~ confiance en la victoire finale 
de la Grande-Bretagne. 

En Moyen-Orient, le bombarde
ment des côtes lybiennes par la 
flotte, et la destruction de deux 
s_ons-~arins et d 'un destroyer ita 
l_Je~s a Tobrouk, constituèrent les 
8\' ~ne~ents importants de cette 
qumzame. Il y eut égalr-ment l'at
taque d'un navire de guerre grée 
rar. un sous-marin . inconnu, qui 
alla1t ptovoquer une vive tension 
d,nns les Balkans. L'atmosphère 
s ... e~t quelque pen c!llmée, mais la 
Greee est sur le qui-vive. 

Les marchés financiers ont fait 
preuve de fermete au cour:3 de cette 
quinzaine, particulièrement · la 
Bourse de Londres. Les valeùrs 
en! réalisé, sur ce 1narché des 
gams tr€s jmportants. · C'est ainsi 
que l'Unifiée clôture i:J Lst. 63 ·a a
gnant plus de dix ~iv.res e11 d~ux 
semaines. La Privilégiée est à 54 
e~ le W~r Loan à 101, gagnant plu
sieurs hvres. 

Notre Bourse a fait preuve d'une 
tendance satisfaisante, qui s'est 
encore raffermie après le discours 
dr. M. Churchill. Alors .t{ue seules 
cr,11e~ques valeurs faisaient jusqu'ici 
l ObJet de transaêtitms, depuis une 
~:-maine, ce sont presque tous les 
i1tre_s qui donnent lieu à de~ tran
sactJons. 

FONDS D'ETAT 

L'Unifiée deme~re inchangée à 
~·T: 7120. La ~Privi~égiée -a fiait 
1 ObJet de quelques transactions à 
P. T. 6145. Les Bons de Trésor dé
tachent leur coupon ,s.emes.triel de 
P.T. 225 et clôturent à P.T. 9525 
en gain d'une livre ' 

Le Tribut 3 1/2 0/Ô -est sans chan
g-ement à,. P.T. 8385 et le 4 0/0 à 
P.T. 9260. 

----------....... ~ ...... ______ __ 
BANCAIRES 

L'action National Bank demeure 
à P.T. 2292. L'action Crédit Fon
?ier est à P.T. 1852. Les~ obl_igations 
a lots sont également sans chano·e
ment. L'émission 1903 est à P~T. 
1118 et l'émission 1911 est à P.T. 
1002. 

La Filature Nationale clôture à 
P.T. 1066 contre 995· Les Platrières 
de Ballah sont à P.T. 819 contre 
772. La Filature Misr demeure in
changée à P. T. 450. 

La Ginners clôture à P.T. 46.5 
contre 42.5· La Financière et In
dustrielle est plus faible à :P. T. 928 
contre 1064. 

HOTELIERES 

L'1action B·anque. d'Athènes est à 
P.T. 25. Les Land Bank ont réalisé 
une avance fort in~ressante. 
L'action clôture à P.T. 271 contJ.~e 
244. ta fondateur avance à p T Ce compartiment demeure inac-
26'76 contre 2380. L'oblJgation 4 1;2 tif. La Nungovich est pl ua, faible 
OJO demeure inchangée à pT · à P.T. 1010 contre 1108. L Upper 
1288. · · Egypt est inchan,g.ée à P.T. 87.5 et 

EAUX, TRANSPORTS 
ET CANAUX 

La Jouissance. Eaux du Caire es.t 
ferme à P.T. 1090 ex-coupon de 
P.T. 30. 

Les obli@ations Suez ne subissent 
aucun è'hangement. Les. 3 0 jO sont 
à P.T. 3860 et les !) 0/0 à P.T. 
3.900. 

La dlvidende Trams d'Alexan
drie estl à P.T. 778 et la Jouiss·ance 
à P. T.. 69.5. La, part sociale. Tvams 
du Caire demeure à P.T. 181.5. 
FONCIERES ET IMMOBILIERES 

· Ces V!ileurs ont le plus bénéficié 
de la reprise. 

L'action Cheikh Fadl clôture à . 
P.T. 390 contre 377. La Ghar.bieh 
Land est à P.T . . 108 contre 100. La 
fondateur avance à P.T. 15.5 contre 
11. L'Anglo Allotment est à J?..T. 
300 contre 275. 

L'·action :kom Ombo clôture à 
P. T. 589 contre 577. La fondateur 
demeure inchangée à P. T. 2730. 
L'ordinaire Béhéra est recherchée 
à P.T. 900 contre 855. L'action 
Union Foncière termine à P.T .270 
contre 250. 

L'Enterprise est demandée à 
P.T. 460 contre 450. L'action Cairo
Héliopolis- · demeure' inc:qangée à 
P. T. !:)26. Il 8\ll est de même de la 
fondàteur qui demeure a P.T. 725. 

La Delta Land ga,gne quelques 
piastres à 75. La N·ew-Egy.ptian 
termine à P.T· 68.5 contre 6B.5. 

INDUSTRIELLES 

Ce compartiment réalisa une ac
tivité satisfaisante. 

La Salt and Soda avança à P.T. 
220 contre 208. La Poi't Said Salt 
demeura inchangée à P. T. 195. 

.L'Oilfields est également .sans 
changement à P.T. 306. 
. L'ordinaire Sucreries clôtura à 
P.T· 490 contre 474. La privilégiée 
avance à P.T. 392 contre 386. La 
fondateur hausse à P.T. 380 eontre 
325. . 

l'ordinaire Egyptian Hotels à P.T· 
85.5. 

A vis du séquestre général 
des biens des ressortissants 

italiens 
Le Séquestre général porte à la con

naissance du public, qu'à partir du 26 
août 1940, les formules de déclaration 
mentionnées dans l'Art. 5 de la Pro
clamation No . 58 en dMe du 16 juin 
1940 et dans l'Art. 1 de la Proclama
tion No. 70 en date du 17 juillet 1940, 
seront mises à sa dis'!h<Jsition. 

Pour se procurer ces formules, le 
pub1ic pourra s'adress·er soit directe
ment au Bureau du Séquestre général, 
33, rue Malika F·ltrida, Le Caire, soit 
à l'une des Banques suivantes ou ses 
succursales: La National Bank of 
Egypt, la Banca Commerciale It~l~anà 
per l'Egitto et le Banco Ital~ Eg1z1ano. 
Le prlx est fixé à P.T. 2 (p1astr~s au 
tarif deux) pour chaque exempla1re. 

Ces formules comportent cinq mo
dèles différents; le déclarant devant 
choisir le modèle quj correspond aux 
déclarations- qu'il a à faire. 

A cette occas-ion, le Séquestre géné
ral rappelle au public que toutes le~ 
C:éèlarations déjà prés·<>ntées, ou qm 
seront présentées dans - l'avenir, en 
dehors des formules officielles seront 
considérées comme nulles ·et de nul ef
fet et devront être par eonséquent réi
térées conformément aux deux Procla
mation~ susmentionnées et l'arrêté mi
nif:.•téri-31 No. 131 en date du 21 juillet 
1940. 

Ces décÎarations devront être pro
duites au plus t;ard, le 1er octobre 1940 
pour les personnes se trouva~ en 
Egy_pte et le 1er décembre 1940 pour 
tout Egypt'en résidant à l'Etranger. 

A la présentation des dites formules 
dûment remplies et signées, le Bu
reàu du Séquestre général en délivre
ra récépissé. 

Le Séquestre général attire l'atten
tion du public sur les peines prévues 
par l'Art 12 de la Proclamation No. 58 
auxquenes ;5ont passibl• s _toute dé
claration sd=mment inexacte ou in
complète, toute infraaUon ou tentative 
d'infraction aux presçrigtions · de. la 
susdite Prolamation. · 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 9 AU 23 AOUT 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

9 Août 

1940 

FONDS D'ETAT 
U~if.ié,e .1 o/o1 . . . . . . . . . P.';\· 
Ptrrv1leg1ee .. ........ ..... P.l. 
Bons du Trésor 4!-o/o P .T.-
Lots Tures ...... .. .... P.T. 
Trib. d'Eg. 3!- % .... .. P.T. 
Tribut d'Eg. 4% ... P.T. 

7120 
614S V . 
9650 a. 

7.5 a 
8385 
9260 

BANQUES 
Crédit Agr. d 'Egypte, 

Act. Ord . ....... .. ... P.T. 
National Bank ........ . P.T. 
Créd: Fon. Eg. Act. P.T. 
Crédit Fon. Fd. 1!10 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1903 P .T. 
Cré. Fon. Em. 1911 P . T. 
Oré. Fon. Obl. 3! % P.T. 

_ Cré. Fon. Ob. 3% ... P.T. 
Créd. Foncier obl. 3f% 

Em. 1937 .. .......... P.T. 
Banque d'Athènes .. P.T. 
Sté. An. Belgo-Egyp-

. tienne, Part Soc .... P.T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
Land Bank, Fond .... P.T. 
Land Bant, Ob. 3!-% P.T. 
Land Bank, Ob. 4% P.T. 
Land Bank, Obl. 4! % 

1930 .......... .... .. ... .. P.T. 
Land Band 5% 1926- P.T. 
Land Ba~k 5% 1927 P .T. 
Banque Misr .. ....... P.T. 
Mortgage Bank of Pa-

lestine , Aot. Ord .... P. T. 
Jb . 5% 1938-56 s·érie 

D.V.W ... ..... ........ P.T. 
Ob . 5% 1939-56 sér.X P.T. 
Jb. 50/r. 1941-56 s.ér.Y P.T. 
Sté , Misr Transp:--& 
N_av. , Act. .. ...... .... P.T. 

382 n. 
2292 
1852 
3140 v. 
1118 
1002 
1930 
l482 n. 

7670 n. 
25 

74:5 
244 

2380 
1350 v, 
232 excn. 

1288 
8065 
8375 

525 v. 

498 

8755 
. 8755 
8850 

763 n. 

EAUX 

Eaux Caire, Act. .. . PT ; 
Eaux du Caire, Jss. P:T: 1 
Eaux Caire, FC'nd .... P.T. 
Eaux Caire, Obl. 4% P.T. 
Eaux Cair0, Ob:. 4% P.T. 

440 
1118 v. 
8100 
8202' 
8238 
ji 

TRANSPORTS 

Anglo~Am. Nile Cy ... P.T. 
Aut.-Om. Caire, Act. P.T. 
Aut.-Com. _ Cairo Fd. 'P.T. 
Menzaleh Canal, Act. P.T. 
Ch. Fer Kéneh, Act. P.T. 1 

Unitted Egypt. Nile... P.T. 
Ob. Suez 3% 2e série P.T. 
Ob. Suez, 3% 3@ série P.T. 
Suez f>"% .. ... _ .. ... .. .. . P .T. 
Trams Alex D iv . .. . P.T. 
'I'rams Alex . Act. J ss. P.T. 
Trams Ale3: . Ob . 4% P.T. 
Trams Caire Part Soc. P.T-

109.5 
388 a. 
87.5 a 

142 
1414 n. 

115,5 
3860 v. 
3858 v. 
3900 

778 
69,5 

1852 
181.5 

23 Août 

1940 

7120 
6145 
95.25 exc. 

7,5 v. 
8385 
926ü 

382 excn 
2292 v. 
1852 

3140 v. 
1118 

1002 ext. 
1930 
~~2 n. 

7670 excn 
25 

74,5 
211 

2676 
1350 v. 
232 excn 

1288 
8065 
8375) n 
525 v. 

498 

875.5 
875.5 -
8850 

763 n. 

440 
1090 exc. 
751:36 
8702 
8238 

1œ,5 
388 

87,5 
142 

1414 
115,5 

3860 
13858 v . 

3900 
778 

6.9 ,5 
1852 n. 

181,5 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

9 Août 

1940 

SOCIETES FONCIERES 
Dom. Ch. Fadl, Act. P-.T. 
Gharb Land Cy. Act. P.T. 
Gharb. Land Cy. Fd. P .T. 
Ang!Q-Eg. Land Allot. P.T. 
Sté. Fanc. d'Egypte P.T. 
\Vadi-Kom-Ombo Act. P .T. 
Wadi-Kom-Ombo Fd. P.T. 
Sté Am. tdu Bâ.héra 

Act. Ord ... .... .. .. .. P .T. 
l\.nglo-Belgian Cy. . . . P . T. 

377 
100 a. 
11 a . 

275 a, 
539 exc. 
577 

2730 

855 
79 

23 Aoùt 

1940 

390 
108 

15,5 
300 
539 
589 
~730 

885 a. 
79 V. 

SOCIETES IMMOBILIERES 

Uni on Foncière .. .. .. P. T. 
Eg, Enter .et Dev. P.T. 
Eg. Ent. et Dev. Fd. P.T. 
Cairo-Helilopolis .. .. .. P. T. 
Oairo-Heliopolis, Fd. P.T. 
Oairo-Heliopolis, Ob .. P.T. 
Egypt. De,:ta Land ... P.T. 
NCJwEgyptian Cy . .. . P.T. 
Sté. lm. Gare Caire P.T. 
Koubbeh Gardens ...... P.T. 
Cairo Suburban Land P.T. 

2'50 a. 
450 

50 v. 
926 
725 

1868 
75 
63.5 

288 n· 
·39 n. 
267 n. 

270 
460 a. 
5o v. 

926 
725 

1846 excn 
78 
68,Jf 

288 
39· n. 

286 n. 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Brewery ... . . .. .. P .T. 
Cie. Frigorifique .. .... P.T. 
Sté Eg. Irrig. Act ... P.T. 
Manure Cy ............. P.T. 
Salt ~n~ Soda ..... ... . :f>.'l'. 
Port-Smd Salt .... .... . P.T. 
Anglo-:Eg . Qjlf., Act. P.T. 
~uc'. et Raf. Eg. Ord. ·P.T. 
Suc. et Raf. -E.g. Priv. P .T. 
Suc. et. R af. Eg. Ob. P.T. 
8uc. et H.af Eg. Fd. P.T. 
Elect. Light Pow. Jss. P :T. 
Indust. du Froid, Act. P.T. 
Filat. Nationale Ord. P.T. 
Cairo Sand Bricks... P.T. 
Im~:w1merie MiE:r...... P. T. 
~té Misr EgT. Coton P.T. 
Plâtr:èrèe Ballah ..... . P .T. 
Alexandria Pressing P . T. 
« Al-Chark ;) Cie. Ass. 

sur la Vie .. . ......... P.T. 
'-'ioc. Ciments Portland 

_Tourah .. ............. P.T. 
St é Misr Fil. et T!ss . 

Act. .. . ... .... . ... .... P.T. 
'lhe As. Cot. Ginners, P.T. 
Sté: Fiuan. et Ind. 

d'Egypte, Act .... P.T. 
Pté l\fi sr Tissage Soie 

Act ...................... P .T. 

666.5 
525 

5 a 
94 n. 

208 
195 
306 excn. 
474 
386 

1552 
3~5 

1212 
503.5 exct 
995 
244 v. 
700' 
375 
772 
6-75 

466 excn· 

835 

450 
42.5 

1064 

750 

HO TELS 
Gel. Hôt. Eg. Nung. P.T. 
Gd. Hôt. Ob. série A P.T. 
Up. Eg . Hot. Nouv. P.T. 
lJp. Eg. Hot. Ob . 5% P.T. 
Egyptian Hot. Ord . P.T. 
Egyptian Hot. Priv. P .T. 

ll08 
9135 

87.5 
7825· 

85.5 
119 

666,5 
525 

15 ~ 
94 n. 
2120 

195 
306 e6xc1 
490 
392 

· 1552 excn 
380 

1212 
503,5 

1066 
244 v. 
703 
375 
819 
675 

~6 excn. 

835 

450 
46,,5 

928 

7_50 

1010 
9135-
- 87,5 v. 

7825 
85,5 

719 v. 



25. 

LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 9 AU 23 AOUT 1940 

DESIGNATION 

DES VALrr-URS 

9 Août 

1MO · 

23 AoOt 

1940 

DESIGNATION 

DES · VALEURS 

9 Août 

. 1940 

23 _Août 

1940 

!!;mpr. Municipal 1902 P.T. 
Empr. Municipal 1919 P.T. 
Land Bank. Act. . .. · P. T. 
Land Bank, Obl. 3t% P.T. 
Land Bank, Obl. 4% P.T. 
Land Bank. Fond .... Lst. 
Alexandria · W a. ter... P. T. 

8409.5 
8550 
244 v. 

1350 

8409,5 
8550 
263 

1350 
235' 

3120 
Ü70 v. 
865 
373 

'rrams ~lex, Div .... P.T. 
'I'rams Alex. J ouiss... P. T. 
Trams Alex. Obl. 4% P.T. 
Press et Dépôt~ Act. P.T. 

501 
69.5 

18514.5 
1000 

501 
69,5 exc 

1854.5 
1040 
750 
575 
'675 

235 excn. 
3120 

Presses Libres ....... .. P.T. 750 Net. et Pressage .... .. P .'r. 575 
ll'ZO v. 

850 V• 
373 excu. 
171 v. 

Alex. Pressing ......... P.T. 675 v. 
4391 v-. 
431 excn. 
980 a. 
390 

Béhéra Ord ............ P.T. Bonde.d War, Ord ... . P.T. 439 
431 
1064 
390 
218 
195 v. 

Béhéra Priv. .. ....... P.T. Bonded War, Priv ... . P.T. 
Urb. et Rura:es ....... P.T. 
Urb. et Rurales Fond P.T. 24.5 

250 

171 v. 
24,5 

260 
129 
- 48,5 

Filat. Natiùnale, Act. P.T. 
Bomonti et Pyramides P. 'r. 

Union Foncière .... .. P.T. Salt and Soda ......... P.T. 200 
The Gabhary Land .. .. P.T. 130 v. 

48.5 v. 
45.5 

Port-831itd Salt .......... P.T. 195 v. 
Delta Lt. Rys. Priv. P.T. 
Alexandria Ramleh... P .T. 54; 

Ass. Cotton Ginners P.T. 
Kafr El Zayat Cot- · 

~4 . 47 
tou Cy ... ............. P.T, 610 a. 625· a. 

SOCIETE ANONYME 
DES · EAUX DU CAIRE 

Droits d'accise sur 
les produits im-
portés ... ... ... .... 296.201 207.393 

Droits . d'accise sur 
AVIS. les produit!S du 

pays 796.701 647.566 

Un acompte à valoir sur le COU

pon du 1er Av,ril 1941 des Actions 
Total .. . ... 1.086 661 4.617.136 

de JouiS'sance et Parts de Fonda- Réparties par douanes les re
teur sera payé à partir du 15 ettes douanières . se présentent corn-
Août 1940. · me suit : 

Cet acompte est fixé à 1940 1939 
P. T. 30 (moins impôts) par Ac- Alexandrie 2 1.114~ 779 21,;5301.844 

tion de Jouissance. Caire ... 697.985 1.023. 0·3'1 
P·'l'. 200 (moins impôts) par Suez t... 548.773 397.765· 

Part de Fondateur. Port-Said 157.915 180.559 
P.'l'. 20 (moins impôts) par Di- Damiette ;.. ' 7711 154r 

xième de' Part de Fondateur. ~vrers 1 ... ~.. 565.311 484.484 
Le paiement en sera effectué DROITS D'ACCISE 

·aux particuliers moyennant pré- Voici comparé avec la période 
sentation de leurs titres pour J'es- oorrespondan~e tl.e q'année 19-38-39 
tampillage du re'Oupon précité sans • . le montant en -livres égyptiennes 
le détacher du titre et ce au Caire des droits d'rac.cise du le.r Mai au 
au siège de la Société et à Alexan- 31 · Juillet 1940. 
drie au Crédit Lyortna·is. .t"roduits ~mportés 

Des dispositions spéciales seront 1940-41 1939-40 
prises pour le paiement aux Ban- Bière ... ... . .. 2.480 3.147 
ques. Café ........ . 100,324 40.120 

Sucre .. : 18 29 
• LES RECETTES DOUANIERES Benzine '••• r ••• 15:B34 55.819 

Kéros'è(ae . . . . .. 
Huiles minérales 
Alcool p1Ur... . .. 
Alcool rectiflié 
A(llumettes 
Br:llquets ...... .~ ... 
Oart·es ià iouJer 
Ciments 

Total des produits 

631.991 48.341\ 
89.081 10.027 

2'3. 736 2~~108 
16.649 
14~853 

911 122 
4:i5 66 
431 5.112 

:.---

!importés ... 296.2Qo1 207.393 

Produits L.ocaux 

Vin. :. 
~ucre 

Bière 
Kérosène 
iB/~i·ne !'' 

Alco.ol pur 
. Alcool rectifié 

Allumettes 
Ciments ..... . 
aa,I'It•es à 60uer 
Briqueta• ... . .. 

1940-41 1939-40 
86 126 

41'{.9'70 30~.07~ 

20.574 12.891 
16.8914 5~~48 

215.524 158 .. 905r 
46.312 40.590 
9 .668 9,331 

32.782 38.~34 

36.108 72.717 
782 9~2 

1 4r 

Total des produits 
lo.caux ... 796.701 647.566 

Grand total 1.092.902 854.959 

Les recettes douanières du ter Mai 
1940 au 31 Juillet 1940 compa.rative
ment aux mêmes mois de 1939 se sont 
élevées à L.E. 4.086.661 contre L.E. 
4.617.156 soit une diminution de L.E. 

•••••••••••••"•••••••••"•••••••••••••••••••r.••••••,••e•••••••••.•••••••••••••••••••••• ••••Ill" 

. 530.475. 

Importations 
Taxe additionnelle 

sur les importa-
tions ... .. .... . 

Exportations .. . 
Droit de quai .. . 
Divers 
Tabac ....... . 

. 1940 1939 
1.001.15.4 1.340.898 

222.268 244.916 
5.532 180.198 

119 976 175.678 
45.789 63.039 

1.599.040 1.757.448 

CONSOMMATION DE 1COTON AUX E.U.A. 
Le rapport du bureau de re censement relatif à la ·consomma

tion interne par les fdl:atures de coton en Juillet 1940, et les stocks 
de coton à fin Juillet 1940 sont co me suit : 

Juill ~t 1940 

Consommation... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Stocks dans les filatures .. . .. . . . 
Stocks daris les magasins et 1es 

·presses ... . .... . ...... . . . 
Exp6rta.tions .. . .. . .. . .. . .. . 
Nombre de broches en activité 

(en 
598 
974 

9.122 
120 

21.917 

1939 1938 1937 
milliers de balles) 

521 450 ,583 
862 1.267 1.290 

11.6.21 
107 

21.915 

9.641 
196 

21.916 

'tôù8 
i24 

24.392 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
Le 23 Août 1940. 

Les marchés dirigeants furent 
très f-aibles au cours de la quinzai· 
ne sous revue. 'rant les prix des 
céréales que les cours du sucre ont 
fléchi dans une grande proportion. 

Chez nous aussi après la ferme
té des semaines passées, un ton 
plus calme a prévalu. 

FARINES ET BLES 
Le marché de Chi.cago fut faible 

p~ndant .toute la. quinzaine sous] 
revue. La cote fléchit à 68 3/4. 
cents contre 7 4 3/ 8, atteigtnant 
ainsi le m!nimum de la saison: Le 
sentiment · spéculatif fait complète
men't défaut. 

•!• •!• ·!~ 
Il ne fallait pas s'attendre à voir 

le marché de la f.arine suivre un 
autre chemin que celui du blé. 
Nous avons eu par conséque-nt, peu 
.d'affaires et à des prix inférieurs. 
Les consommateurs deviennent de 
nouveau plus réservés -et rmitent 
leurs achats au minimum pos·si1ble. 
Il ne faut pas beaucoup pour pr_o-
1:oquer un: repli des cours dans un 
marché très sensible à la moindre 
contrariété .. 

Influencés par la ïbaisse du blé, 
les prix de la fa;rine égyptienne 
entègistrèrent un recul de PT 2-
3 par sac. · Le ventes étaient ~us
si moins faciles la consommat'on 
ayant commencé à se fournir au 
OO.lenti. La farine supérieurè vaut 
P.T. 94-102 le sac de 54 ocques. la 
qualité moyenne des cylindres ..P·. T. 
127-131 le sac de 80 ocques et la 
farine, basse des meules P .T . 116--
120 le sac de . 80 ocques. · 

Dans- le marché des farines aus
tr~lienn~ . et améri'caine il_ y au
:rnut à s ·gnaler une bonne demande 
de mar.chandi.se disponible de la 
part de plusieurs consommateurs 
soucieux de se constituer une ii'é
serve par suite de l'impossibilité 
d'importer ces· qualités. 

Les prix d~s farines australien
ne et américaine disponibles- · s·ont 
fermes et en hausse par suite de 
la pénurie de ma,rchand.ise. Leurs 
prix sont les· suivants : 

F'arine A ustralfenne 
Transit disponible franco 

Bondeid Œ>Ort ~sa··ct f 13.10-14.,5 
Chargement 
~i!r 

F'•arine Américaine . 
Disponible tmnsit franco 

Bonded Alexandrie 
Dédouanée le sac de 

54 oc·ques · P.T. 260-263 
Le stock de farines dans les 

Bonded p'Ale:Xlandrie est de 4.452 
sacs -contre 5.420 sacs de la quin-

--------------------··--------------------------
~aine dernJère. Celui de P<)lrt~Said 
est de 5.380 sacs contre 6.894 sacs. 

• + •l'! 
Sur le marché local du blé, la 

quinzaine sous revue, s'est Sign;a_ 
lée par un fléchissement de l'acti
vité et le ton moins soutenu du 
marché· Des conditions généii'ale
ment plus calmes ont succédé à 
l'effervescence de la semaine pré
cédente et l-a réaction qui suivit la 
hausse rapide réalisée pe,nd~nt lcet
te période n·•a r :en de surprenant. 
Les gros aNiva.ges de blé attirés 
par IE~s hauts prix et une ~ffre a 
bondante sur le marché ont sans 
doute contribué à ce repli des 
cours, mais il serait juste de dire 
aussi que la décision du gouve~ne

ment concernant les- avances et 
plus . pré:aisément le montant mis à 
la dispos'tion de la Banque de 
Crédit Agricole pour les effectuer, 
n'a pas pToduit l'effet -qu 'on en at
tendait . Un million de livre's re
présentent les avances sur 700 .000 
Ardebs, d'une ii"éco1te de neuf mil
lions et plus· d'Ardebs et ce n'est 
pas suffisant pour soulager la si
tuation d'une manière efficace et 
durable. On ne peut savoir, évi
demment, ce que peuvent être les 
intentions du gouvernement et il 
e:st bien pos-sd.ble qu'il rerufo!I'ce s~m 
aide à la Banque qui effectue ces 
avances, -au fur et à mesure que 
la n~cessité le demande, mais, en 
attendant, les consommateurs pré
fèrent se garder · d'un optimisme 
exagéré et adoptent une attitude 
plus réservée. D'autant plus indi
quée, que ctu plus b~ po:ix praUque 
sur le marché, il y a quelques· se
maines seulement la hausse est de 
P.T. 30 par Ardeb et ~l[e n'eslt pas 
négligeablé-. La même attitude de 
prudence est oibservée par les com
merçants de l'intérieur dans leurs 
achats, auxquels ils procèdent sur 
une petite échelle. Pour nous résu-

mer do-nc, les ventes de blé ne fu 
rent pas,_ cette4 quinzaine a'ussi fa
dies que pendant la période précé
qente, ce qui ob-ligea le.s vendeurs 
à · faire constamment des conces
s·o.ns. 

Mais il y aurait aussi un fac
teur encourageant qui pourrait 
contri1buer à la fermeté de nos prix 
et ce serait la demande de blé et 
de farines de la part de la Palesti
ne, de la Grèce, de Chypre .et d'au
tres p.ays du Pro_che-Orient-. 

En attendant les 3Jcheteurs fu
rent de mauva'ise h-umeur cette 
quinzaine et, en dépit d'une off:re 
de blé relativement peu abondante 
il a fallu baisser les prix pour pla
cer les quantités. reçues. En1 der
nier · lieu le Hindi Saidi moyen é
tait offert à P.T. 135 l'ardeb de 
150 kilos, le baladi Saidi P .T . 12.8, 
le Hindii Béhéri P.1'. 131 et le ba
ladi Béhéri blanc à P.T. 123. -

Les arrivages de la quinzaine se 
sont élevés à un total de 63 4 71 
ardebs, dont 29.146 de blé Béhéri 
et 34.325 de blé Saidi. 

SUCRES 

La Bourse de New York · avait 
débuté sans changerriènt sur la 
clôture précédente, mais un, mou
v-ement de baisse se dessina aussi
tôt qui prit de .grandes pi!'oport'ons 
et coûta la perte de 9 points . Le 
prix de 164 cts. enregist-ré en ·.::fin 
de quinzaine pour l'échéance èsf le 
plus :bas jamais connu. Au · l3 
Juin, date de l'entrée en guerre de 
l'Italie, le 1pr\x d~ çe sucre était 
de plus de 200 cents. Il faut attri
buer cette 'baisse aux liqu~dations 

de positions haussières formées ré
cemment ainsi qu'aux ventes en 
couverture à la suite de l'arrêt ctes 
exportations. 

. ....•.................................. ., ................................................. . 
r= ~ 

THE LAND BANK OF EGYPT 
SOCIETE AHONYME EGYPTIENNE · 

fondée peu Décret Khédivial du 10 Janvier 1905 

· Sièqe Social à Alexandrie 
R.Ç, No. 353 

Capital : L.E. 1.000.000 - Réservea et Provisions ·: L.E. ·sos.oOO 
Prêts sur Hypothèques à long ou à court terme. - Acquisition -dea 
créance:~ hypothécaires. - Acceptation de capitaux 'en dépôt ave-c _ .. 

ou sans intérêts. 

~c=============~~====~======~ 
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L'arrivée à Port-Said du bateau 
"Nicola Couloucoundis" avec un 
chargement de 2.500 tonnes envi
ron de sucre Java a légèrement in-

. fluencé le marché du disponible et 
un recul de E 1!2 par tonne est à 
signaler depuis mardi dernier. Le 
sucre franco Bonded vaut actuelle
ment E 18 1/4 la tonne. 

Il est intéressant de noter que ce 
bateau a quitté Java un1 peu avant 
l'entrée en guerre de l'Italie, soit 
depuis un peu plus de deux mois. 
Son arrivée coïncide avec une pé
riode d'inadivlté par suite de J'ab
sence du marché syrien qui est no
tre princi[>al consommateur . . .Mjal
gré tout ce qui a été dit et écrlt au 
sujet du règlement de la question 
du change et àe la reprise des af
faires avec ce pays et quoique les 
chargeurs soient en possession àes 
permis d~exporter, il a été impossi
ble jusqu'i:ci d'obtenir le consente
ment de l'Amirauté britannique. Il 
faut donc se contenter, pour le mo
ment des achats de la Palestine 
qui dont assez faibles. 

Le marché du sucre égyptien 
pour la consommation n'a présen
té rien de particulier. .ua demande 
a été 1bonne et les prix n 'ont pas 
subi de changements. Le sucre 
granulé-raffiné vaut P.T. 4, le 
concassé P.'l'. 4, les pains P.T. 4 
26/40 et les tablettes P.T. 4 20/40 
l'ocgue en détail. 

RIZ 

Les conditions en Méditerranée 
s'étant sensiblement améliorées, il 
sera po:ssilJle die reprendre bientôt 
les expéditions pour les divers pays 
qui ont manifesté le dés:r de .nous 
acheter certains p'roduits. Bien en
tendu, le riz sera un des premiers 
articles à profiter de cet avantage 
et la hausse etes prix enregistrée 
au cours de cette quinzaine n'a 
fait que refléter ce sentiment. 

Si l'on · .IJ>re.nd en 1cons!dération 
que les disponibilités de riz sont de 
peu d'importance et que la nou
velle réc·Olte s'ann1once sensible
ment inférieure a la précédente, 
avec un excédent exportable de 
100.000 tonnes seulement, on re
connaîtra que nos p.rtx sont encore 
1bas, surtout si l'on tient c.ompte 
gue tous lnos concurrentJs sont, 
pour le moment, éliminés. 

On finit la quinzaine .en tendan. 
ce ferme ,. P.T. 103 le riz glacé 
disponible, en avan·ce de P.'l'. 4 par 
sac sur la quinzaine dernière, à 
P.T. 92 le mamsouh gagnant P.T. 
7 et à P.T. 88 le cargo, en reprise 
de P . T. 9 par sac. 

Le riz non décortiqué qui n'est 
. plus offert qu'en très petites quan
tités a été traité à P.T. 575-580 la 
dariba 'rendue :frando ·Alexandrie. 

SACS VIDES 

C'est encore en hausse que nous 
retrouvons, en cette f.n de quin
zaine les prix de t-ous· les sacs non 
tarifés. Les sacs à riz lbs. 2 114 
gagnent 25 paras à P.'l'. 5 10/ 40 
le sac, les sacs à sucre lbs. 2 1/2 
se relèvent de 15 paras à P.T. 5 
35/40 et les sacs à grair.·es lbs. 3 
1/4 réalisent une avance de pres
que P.T. 1 par sac à P.T. 8 35/40 
le sac dédouane franco Bonded 
Port-Said. La demande de sac'S en 
général rencontre 'Ulle offre limitée 
et une hausse ultérieure des prix 
est des plus probables. 

Les prix d,u tarif pour les autres 
qualités sont les suivants: Sacs à 
ooton! lbs. 3 P.T. 10, sacs à grai
nes lbs. 5 P.T. 10 28/40 et les sacs 
à g~ralnes (angus') P·'l'. 11. 

On ne peut qu'applaudir à la dé
cision du comité de l'approvision
nement d'avoir inclus les sacs à 
coton usés dans la liste des quali
tés tarifées. Il existe dans le pays 
des quantités très importantes de 
·ces sacs qui peuvent être d'une 
grande utilité aux commerçants. 
Profitant des difficultés présentes, 
les détenteurs de ces sacs exigent 
des prix exorbitants, p.arfois assez 
1p.:ifOChEf.1 de ceux du tarif .pour les 
sacs neufs. 

Le Comité de tarification s. di
visé les sacs usés en trois catégo-

r~es. La première à 73 millièmes, 
la deuxième à 55 millièmes et la 
troisième à 42 millièmes. 

Le bateau "Germana" est finale
ment arrivé à Port-Said avec un 
cha.rgement de 12.000 balles envi
ron de sacs divers. 

On ne sait pas exactement quel
le est la quantité de sacs à coton 
expédiée par ce bateau, mais en 
tous cas le marché n'a pas été in
fluencé par 'Ces nouveaux arriva
ges et l'on verra même plus loin 
que les prix des sacs po~,r le tran
sit sont en bonne reprise. 

Le bateau "Dariken" avec 10.000 
balles environ est attendu prochai
nement, mais ce ne sera pas enco
re assez pour les besoins de la 
consommation. 

Les àernie.rs prix du marché 
sont les suivants 

Lbs. 
2 1/4 
2 112 
3 1/4 
5 
5 (angus) 

Hessian Cloth 

p.T. 
5. 10/40 
5. 35/40 
8. 35/40 
10 28/40 
11 

10 oz. 2.000 yds. P.'l'. 4.500 
7 1/2 oz. 2-000 ycts. P.'l'. 3.600 

Le stock de sacs divers dans les 
Bonded de Port-Sa'd est de 1.852 
1balles contre 1.042 balles de la 
quinzaine dernièr:e. Il existe à Port 
Tewfick 9.267 balles de sacs à co
ton. 
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Société en Commandite par Actions - Fondé6 -en 1920 

CAPITAL AUTORISE ............... . ........ L.E. 200.000 
CAPIT }\L VERSE .. . . .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. . . . L.E. 160.000 

Siège Social: Le Caire, 147, Rue Emad el Dine R.C. No. 4993 
Téléphones : Directiop, ~ Nos. 54700 et 55410 

Porteieuille, Change No. 41671 

Succursale : à Alexandrie, 17, Rue Stamboui R.C. No. 16.508 

Téléphones : Direction : No. 20932. 
Changes, Marchandises, Recouvrements: No. 22370. 

Portfeuille, Renseignements. Caisse: No. 28197, Titres, Positions: No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 
Escomptes, A van ces sur Valeurs publiques, sur Marchandises et sur Effets. 

Dépôts à Vue et à Echéance fixe ; émission de chèques et 
Lettres de Crédit sur les principales viUes d'Egypte 

et de l'Etranger, etc., etc. 

1: Elle possède une branche spéciale pour les opérations de Bourse. 
t;l Service. spécial de Caisse d'Epargne et de coffrets à la disposition du 
Ill public aux meilleures conditions . 
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COMMISSION DE LA BOURSE DE MINET-EL-BASSAL 
Botte Postale 643 

BULLETIN HEBDOMADAIRE 
Alexandrie, Jeudi à Midi le 22 Aoftt 1940 

COTON 
EXPORTATIONS 

, r Arrivages 
Angleterre Continent l Bztreme.<>rieDt, Etats-Unis TOTAL 

STOCK 
~ Cbine et Japon 

Cette' 
Même , 

semaine .•. 

Dep.1 
Même 

sem. 1939 

• 19:J8 
er Sep. 1939 
époque 1938 

t 1937 

1 

Cantars Balles- / Canta~ 
3.292 
1.216 :~ . 050 22.467 
2 868 3.876 1 28.517 

8.:!89.389 399.520 2.929.762 
7.923.022 ·362 .132 2. 656.132 

10.233.137 381.202 ,2.797.899 

Balles Cantars Balles 

- - 805 
10.1H 75.0S6 3.510 
7.928 58.H7 1.165 

38:2.ii7 2.814.487 189.930 
567.307 4.191.376 173.621 
627 080 4.6'H.330 155.415 

Cantars Balles Cantars Ba liés Cantars Cantars 

5.936 '.219 5S.302 8.054. 59 .238 1.477.861 ~ 
25.960 825 6.086 17.529 t2g.599 1.131.876. 
8.539 250 1.821 13.219 97.324 1.821.056 t 

1.402.528 42 .4i7 311.684 1.014.374 7.458.461 
1.283.532 . ~5.24() 185.942 1.128.300 8'.316.982 --
1. 146.932' 25.5tl0 187.425 1.189 .197 8.763.586 -

Y compris stocks au 1~r Septembre 1939 Crs . 743.4iô • au 1.er Sept. 1938 Crs. 1.525.806 t au 1er Sept. 1937 Crs. ,351.45b . 
Consommation à l'Intêrieur du pays du ter Septembre ·1939 au 14 Août 1940 Cantars 362'.445 (3). 
Exportations par d'autres ports au 14 Août 1940 cantars 1,132. 
Expêditions êchantillons (Douane) du 1er Septembre Hl39 an ~1 Août 1940 cantars 738 à dêduire du sto·ck . 

ette semaine ... c 
M ême sem. 1939 .. 

)) l) 1938 .. 
ep . 1er Sept. 1939 D 

~ lême êpoqne 1'938 
» )) '1917. 

Arrivages 
(1) 

Ardebs 
1.048 
7:248 
3.3~9 

3.401.ï59 
3.552.440 
4.757.872 

GRAINES DE C-OTON 

EXPORTATIONS 

Angleterre Continent Divers TOTAL 

- ---

Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs 

- - 331 331 
25.251 1 - 25.252 
-1.217 - - 4.217 

1.756.981 76.760 2.3g8 1.836.129 
2.016.443 86.080 57~361" 2 .159.884 
0.139.t39S '162.694 16.91D 3.319.~04 

TOURTEAUX 

STOCK Arrivages Export. 

------

Ardebs Tonnes Tonnes 
699.228 § - 137 

1.434.301. 1.240 6.491 1.485t4 j-1 550 2.735 
38.H~O 158.020 . 
83.727 . 215.555 11 

108.236! 230.332 

- --

HUILE dl GIIINES 
de caroN · 

Export. 

Tonnes 
-

41 5 
H8 

13.336 
10.463 

4.206 

Y compris Stock§ au 1er Septembre 1939.-Ard. 220.341 • au 1et Septembre 1938-Ard. 41. ï45 tau 1tr Sept. 1937. A rd , .46.816 .. , 
Exportations par d'autres ports au 14 Août 1940 ardebs 1.432. 
Consommation locale du 1er Septembre 1939 au 14 Août 1940 Ard. 1.086. 743; qui pourcette saison a été déduite du stock ~3)~, 

Pour-,les Fèves, Orges! Blés, Lentilles, Maïs et Oignons. la consommation locale n'est connue respectivement qne les 3f Mars et 80 Novembre. 

FÉVES ORGES 
Arrivages 1 EXPORTATIONS 

Arrivages! 
Bêhera Angleterre\ Continent TOTAL 

SfOCK Export. 
Saï di 

Ardebs Ardeb A17d~bs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs 

Cette semaine ...•••........•. 8.295 1.497 - - - 29.826 ~ . 271 -
MArne ~emaine 1939 .......... 807 219 - - - .23.861 580 -
A partir du 1er Avril 1940 ..... 26.670 1.799 - 1.168 1.168 - 10.687 r 825 
.'\1ême êpoque 1939 ....•. . ... : 22.3~2 755 ) 267 435 702 - 7.853 2.391 

StockE 
Stocks 

au 
au 

1er Avril 1940 
1er Avril 1!13Çl 

Ard. 2.525 
Arà. 1 .486 

A rd. 
.1\rd. 

1.705 
1.905 

BLÉS 1!--LENTILLES ' MAIS OIGNONS 

-·- . -~~- A~~-c-.-. -. . -. . -.. ~ 1· Arriv. Export. l Arriv. Export. Arrivages Export. 

A:::·; '~-~::::~ i E:;d:~~ - ~ rdebs A rdebs 1 Ardebs A rdeb~ ~rs. 1 ~;;-~ Crs.108 Ok .. 

Cette semaine .............. ' 12.408 10.466 1 - 1 164 -~ 4.309 - 1 - -

Même semaine 1939......... l2.n3 1 6.3% 1 - / . 223 - 338 - ,. - 4.264 
A pat'tir du 1er Avril19~0 .... 473.601 i 231.96ï ; 110.242 /. 51.153 36 .. 906 134.263 62,3S9 

1
1 685.497 552.575 

Même êpoqne tmm.......... 341.~43 1 176.Œ6 : - 1 5.064 19 . 32.661 85 .1 1.260.459 1. ·152 .404 

Stocl:s au 1er Avril 1940 A rd. 14.667 A rd. 826 · au 1er Dêc. 1~39 A rd. - au 1er Mars 1!J40 Crs . 
Stoeks au 1er Avril 1939 Ard. 16.255 Ard. 8ï6 au 1er Dêc. 1938 Ard. ~ au 1er Mars 1939 Crs. -

N.B. L'année pour les Blés et les Lentill es commence le 1er Avril, pour les Maïs le 1er Dêc., pour les ... 
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